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CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ENERGIE ELECTRIQUE DE TAHITI

CONVENTION n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 22 du 15 Octobre 1960, page 575

(Approuvée par délibération n° 60-47 du 5 août 1960 de la Commission permanente de l'Assemblée territoriale rendue exécutoire par arrêté n° 1956 AAE/TP du 29 septembre 1960 ; signée par le concessionnaire le 20 septembre 1960 et par le chef du territoire, le 27 septembre 1960)

Modifiée par :

1er AVENANT (convention n° 66/445 du 6 décembre 1966) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 31 du 31 décembre 1966, page 733

(Approuvé par le conseil de gouvernement en sa séance du 23 novembre 1966 ; approuvé par rapport n° 66.176 du 22 septembre 1966 de la commission permanente de l'assemblée territoriale ; signé par le concessionnaire et par le chef du territoire, le 6 décembre 1966)

2ème AVENANT (convention n° 72/291 du 22 septembre 1972) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, non publié au JOPF
(Approuvé par le conseil de gouvernement en sa séance du 15 mars 1972 ; approuvé par délibération de la Commission permanente de l'Assemblée territoriale dans sa séance du 24 août 1972 ; signé par le concessionnaire le 13 septembre 1972 et par le chef du territoire, le 22 septembre 1972)

3ème AVENANT (convention n° 76/335 du 15 septembre 1976) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 23 du 15 novembre 1976, page 842

(Approuvé par le conseil de gouvernement en sa séance du 16 octobre 1975 ; approuvé par délibération de  l'assemblée  territoriale dans  sa  séance  du  9  juillet 1976 ; signé par le concessionnaire le 15 septembre 1976 et par le chef du territoire, le 10 septembre 1976)

MODIFICATION – Délibération n° 83-54 du 17 février 1983 au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 23 du 15 novembre 1976, page 842

MODIFICATION – Décision n° 1610 STEM du 17 novembre 1983 au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 23 du 15 novembre 1976, page 842

4ème AVENANT du 22 mai 1987 au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 23 du 4 juin 1987, page 926

(Approuvé par le conseil des ministres dans  sa  séance  du  20  mai 1987 ; signé par le concessionnaire et le Président du gouvernement du territoire, le 22 mai 1987)

5ème AVENANT (convention n° 88-0433 du 5/05/1988) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960
(Président habilité à signer par arrêté n° 420 CM du 28 avril 1988, JOPF n° 23 du 5 mai 1988, page 938) – Abrogé par l’arrêté n° 30 CM du 30 janvier 1989, article 2)

6ème AVENANT (convention n° 89-0039 du 11/01/1989) du 11 janvier 1989 au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 3 du 19 janvier 1989, page 107

(Président habilité à signer par arrêté n° 30 CM du 11 janvier 1989 ; approuvé par le conseil des ministres dans sa séance du 4 janvier 1989 ; signé par le concessionnaire et le Président du gouvernement du territoire, le 11 janvier 1989)

7ème AVENANT (convention n° 90-1778 du 14 décembre 1990) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 2 du 10 janvier 1991, page 78

(Président habilité à signer par arrêté n° 1420 CM du 17 décembre 1990 ; approuvé par le conseil des ministres dans sa séance du 12 décembre 1990 ; signé par le concessionnaire et par le Président du gouvernement du territoire, le 14 décembre 1990)

8ème AVENANT (convention n° 92-0007 du 17 janvier 1992) au cahier des charges annexé à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 4 du 23 janvier 1992, page 184

(Président habilité à signer par arrêté n° 1485 CM du 27 décembre 1991 ; approuvé par le conseil des ministres dans sa séance du 19 décembre 1991 ; signé par le concessionnaire et par le Président du gouvernement du territoire, le 2 janvier 1992)

9ème AVENANT (convention n° 94-1060 du 31 mai 1994) à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant l’article 11 du cahier des charges, JOPF n° 9 du 2 mars 1995, page 506

(Président habilité à signer par arrêté n° 534 CM du 30 mai 1994 ; approuvé par le conseil des ministres dans sa séance du 11 mai 1994 ; signé par le concessionnaire et par le Président du gouvernement du territoire, le 31 mai 1994)

10ème AVENANT (convention n° 97-3606 du 9 septembre 1997) à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant l’article 11 du cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 38 du 18 septembre 1997, page 1893

(Arrêté n° 726 CM du 21 juillet 1997 approuvant et habilitant le Président du gouvernement à signer au nom du territoire l’avenant n° 10 à la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 38 du 18 septembre 1997, page 1893)

11ème AVENANT (convention n° 99-3859 du 6 décembre 1999) à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant les articles 2, 5, 8 et 11 du cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 50 du 16 décembre 1999, page 2819

(Arrêté n° 1711 CM du 6 décembre 1999 approuvant et habilitant le Président du gouvernement à signer au nom du territoire l’avenant n° 11 à la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 50 du 16 décembre 1999, page 2818)

12ème AVENANT (convention n° 1-1471 du 5 juin 2001) à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant l’article 11 du cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 27 du 5 juillet 2001, page 1640

(Arrêté n° 549 CM du 24 avril 2001 approuvant et habilitant le Président du gouvernement à signer au nom du territoire l’avenant n° 12 à la convention n° 60-10 du 27 septembre 1960, JOPF n° 18 du 3 mai 2001, page 1089)

13ème AVENANT (convention n° 5-0059 du 15 février 2005) à la convention n° 60/10 du 27 septembre 1960 relatif à la concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti, non publié au JOPF
(Arrêté n° 101 CM du 20 janvier 2005 approuvant et habilitant le Président de la Polynésie française à signer au nom du territoire l’avenant n° 13 ; avenant signé par le concessionnaire le 2 février 2005 et le Président de la Polynésie française, le 15 février 2005)

14ème AVENANT (convention n° 8.0229 du 30 juin 2008) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant l’article 11 du cahier des charges annexé à cette convention, non publié au JOPF
(Arrêté n° 686 CM du 26 juin 2008 approuvant et habilitant le Président de la Polynésie française à signer au nom du territoire l’avenant n° 14 ; avenant signé par le concessionnaire et le Président de la Polynésie française, le 30 juin 2008)

15ème AVENANT (convention n° 9.0056 du 6 février 2009) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant l’article 11 du cahier des charges annexe à cette convention, non publié au JOPF
(Arrêté n° 123 CM du 28 janvier 2009 approuvant et habilitant le Président de la Polynésie française à signer au nom du territoire l’avenant n° 15 ; avenant signé par le concessionnaire le 30 janvier 2009 et le Président de la Polynésie française, le 6 février 2009)

16ème AVENANT (convention n° 1455 du 16 mars 2012) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60/10 du 27 septembre 1960 modifiant le cahier des charges annexe à cette convention, JOPF n° 51 NS du 16 novembre 2012, page 3058) – Annulé partiellement par le TAPF le  3 juillet 2013
(Arrêté n° 309 CM du 29 février 2012   portant  approbation  de  l'avenant   n°  16  ; avenant signé par le président du conseil d’administration le 7 mars 2012 et par le président de la Polynésie française le 14 mars 2012)

Décision n° 1300069 du 03 juillet 2013 du Tribunal administratif de la Polynésie française :

La dernière phrase : « - pour le solaire : 1/r = 1 » figurant à la dernière ligne du deuxième alinéa du 4.1.2 de l'article l er, l'article 3 et l'article 6 la convention n° 1455 du 16 mars 2012 portant avenant n° 16 à la convention du 27 septembre 1960 relative à la concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti sont annulés, sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision contre les actes pris sur leur fondement, à compter du 1er octobre 2013.

AVENANT 16 B (convention n° 5862 du 1er octobre 2013) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60/10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexe à cette convention, non publié au JOPF
(Arrêté n° 1309 CM du 30 septembre 2013  portant  approbation  de  l'avenant  n° 16B ; avenant signé par le président du conseil d’administration et par le président de la Polynésie française le 30 septembre 2013)

AVENANT 16 C (convention n° 1117 du 24 février 2015) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60/10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexe à cette convention, JOPF n° 9 NS du 24 février 2015, page 254)

(Arrêté n° 210 CM du 23 février 2013  portant  approbation  de  l'avenant  n° 16C ; avenant signé par le président du conseil d’administration et par le président de la Polynésie française le 24 février 2015
17ème  AVENANT (convention n° 8673 du 29 décembre 2015) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60-10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 61 NS du 31 décembre 2015, page 3042)

(Arrêté n° 2172 CM du 24 décembre 2015  portant  approbation  de  l'avenant   n° 17 et habilitant le Président de la Polynésie française à le signer; avenant signé par le président du conseil d’administration et par le président de la Polynésie française le 29 décembre 2015)
Article 10 :« Le présent avenant entrera en vigueur au jour de sa parution au JOPF.

Toutefois, son article 2, prévoyant  la modification  de l'article  11 du Cahier des charges n'entrera  en vigueur qu'à compter de l’institution d'un mécanisme de péréquation reposant sur un fondement réglementaire, et permettant le maintien de l'équilibre économique actuel des concessions du périmètre du Concessionnaire. Dans l'attente, la grille des tarifs applicable reste unique sur la Polynésie française, de sorte à couvrir le revenu autorisé du Concessionnaire sur l'ensemble de son périmètre actuel, par application des données jointes en Annexe 9, le cas échéant actualisées. » 

AVENANT 17 B (convention n° 1237 du 26 février 2016) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60-10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 14 NS du 1 mars 2016, page 733)
(Arrêté n° 194 CM du 25 février 2016  portant  approbation  de  l'avenant   n° 17B ; avenant signé par le président du conseil d’administration et par le président de la Polynésie française le 26 février 2016)
Préambule : « […] Le présent avenant 17 B a pour objets (…) d'adopter une grille tarifaire temporaire applicable au 1er mars 2016, dans l'attente de la pleine application de la nouvelle formule tarifaire prévue par l'avenant 17 (…). »

AVENANT 18 (convention n° 935 du 11 février 2019) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60-10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 16 du 22 février 2019, page 3821)
 (Arrêté n° 173 CM du 4 février 2019 portant approbation de l'avenant n° 18 ; avenant signé par le président du conseil d’administration et par le président de la Polynésie française le 11 février 2019)
AVENANT 18 B (convention n° 4341 du 20 juillet 2020) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60-10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 61 du 31 juillet 2020, page 10551)

 (Arrêté n° 960 CM du 8 juillet 2020 portant approbation de l'avenant n° 18 B ; avenant signé par le président du conseil d’administration le 10 juillet 2020 et par le président de la Polynésie française le 20 juillet 2020)
Aricle 2 : « Entrée en vigueur de la formule du Revenu Autorisé du Concessionnaire

Les Parties conviennent, dans les conditions ci-après décrites, de l'entrée en vigueur de la formule de Revenu Autorisé à compter de l’exercice 2020. »
AVENANT 19 (convention n° 10096 du 29 décembre 2021) à la convention de concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti n° 60-10 du 27 septembre 1960, modifiant le cahier des charges annexé à cette convention, JOPF n° 144 NS du 30 décembre 2021, page 10277)

(Arrêté n° 2980 CM du 22 décembre 2021 portant approbation de l'avenant n° 19 ; avenant signé par le président directeur général et, pour le ministre des finances, de l’économie et du tourisme, en charge de l’énergie absent, le vice-président, le 29 décembre 2021)
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CONVENTION N° 60/10 DU 27 SEPTEMBRE 1960
Entre le GOUVERNEUR. Chef du Territoire de la Polynésie Française, Officier de la Légion d'Honneur, agissant au nom et pour le compte du Territoire, désigné ci-après par autorité concédante,


d'une part,

et les ETABLISSEMENTS E. MARTIN & FILS, Société à responsabilité limitée au capital de 74.025.000 francs C.P., font le siège social est à PAPEETE, représenté par M. A. FOURCADE, gérant, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés le 27 Mars 1959, et désigné dans la suite des présentes par le concessionnaire, 



d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1er

La présente Convention relative à la Concession de distribution publique d'énergie électrique de TAHITI sera, dès sa mise en vigueur, réputée constituer la loi des parties, à l'exclusion de tous marchés ou conventions antérieurs.

Article 2

La concession sus-indiquée est attribuée aux ETABLISSEMENTS E. A. MARTIN & FILS.

A dater de la mise en vigueur de la présente Convention, la dite Concession sera régie par le Cahier des Charges annexé.

Article 3

Les ouvrages et installations à établir feront partie de la Concession au fur et à mesure des réceptions provisoires et après que l'Ingénieur en Chef du contrôle aura donné l'autorisation de les mettre sous tension.

Article 4

Le concessionnaire accepte de recouvrer le cas échéant le produit des taxes existantes ou à créer instituées au profit du Territoire ou de la Commune, et en particulier le produit des suxtaxes qui pourrait être appliqué au prix de vente de l'énergie distribuée en vue d'assurer l'amortissement et le service des intérêts ou charges accessoires des emprunts contractés pour l'extension du réseau.

Article 5 
(remplacé, Avenant n° 17, article 1)
Les tarifs pratiqués par  le Concessionnaire ainsi que les éléments de détermination de sa rémunération, sont prévus  au cahier des charges ci-annexé.

Article 6

Pour l'exécution des présentes, les parties contractantes font élection de domicile à PAPEETE.

Article 7

Le concessionnaire sera tenu d'acquitter les droits d'enregistrement auxquels donnera lieu la présente convention.

Dressé et présenté par :

L'ingénieur principal,
chef du service des travaux publics et des mines
de la Polynésie française,

Papeete, le 8 septembre 1960.

J. CITERNE.


Lu et accepté,


Papeete, le 20 septembre 1960,


Le concessionnaire,

A. FOURCADE.


Visé,


Le chef du service des finances territoriales,


J. C. PEAN.

Approuvé par le Conseil de gouvernement dans ses séances du 6 juillet 1960 et du 7 août 1960

Adopté par le Conseil municipal de Papeete dans sa séance du 16 juin 1960

Approuvé par délibération n° 60-47 du 5 août 1960 de la Commission permanente de l'Assemblée territoriale rendue exécutoire par arrêté n° 1956 AAE/TP du 29 septembre 1960


Papeete, le 27 septembre 1960,


Le chef du territoire,


Pour le gouverneur en mission


Le secrétaire général,

J. HUBER.

Enregistré à Papeete (Ile Tahiti) le 27 septembre 1960

Vol. 78 Fol. 58 N° 277 — Gratis

Le receveur,
H. PAMBRUN.

CAHIER DES CHARGES

CHAPITRE PREMIER - OBJET DE LA CONCESSION

Article 1er - SERVICE CONCEDE
(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 1er) 
Le présent cahier des charges s'applique à la concession dont l'objet est la distribution publique d'énergie électrique pour tous usages dans la zone décrite ci-dessous :

1) Sur l'île de Tahiti :

- du P.K. 20 au P.K. 18 de la côte Est, la zone comprise entre le littoral naturel ou artificiel et le flanc de montagne,

- du P.K. 18 de la côte Est au P.K. 41,5 de la côte Ouest, la zone limitée par :

- à l'Est, la droite joignant le sommet de l'Aorai au P.K. 18 Est de la route de ceinture,

- au Nord et à l'Ouest, le littoral naturel ou artificiel,

- au Sud, du sommet de l'Aorai jusqu'au littoral (P.K. 41,500), la ligne formée par les limites Est des communes de Punaauia et Papara.

2) Territoire de toute commune, syndicat de commune ou syndicat mixte, qui adhérerait à cette concession conformément à la procédure décrite dans l'article 1er de la convention territoire- Electricité de Tahiti n° 90-1778 du 14 décembre 1990.

Pendant toute la durée de la concession, le concessionnaire sera soumis aux textes législatifs et réglementaires en matière de distribution d'électricité en vigueur ou devant intervenir dans le territoire de Polynésie française.

Article 2 - DROIT D'UTILISER LES VOIES PUBLIQUES

(remplacé, Avenant n° 11 du 6/12/1999, article 1er)

La concession confère au concessionnaire le droit d'établir et d'entretenir, dans le périmètre de sa concession, soit au-dessus, soit au-dessous des voies publiques et de leurs dépendances, tous ouvrages ou canalisations destinés à la distribution de l'énergie électrique, en se conformant aux conditions du présent cahier des charges, aux règlements de voirie et aux textes législatifs et réglementaires visés au dernier alinéa de l'article précédent.

L'autorité concédante s'engage à prêter son concours au concessionnaire pour lui permettre d'obtenir les autorisations nécessaires pour les ouvrages ou canalisations à établir sur ou sous les voies qui ne dépendent pas d'elle et en particulier d'imposer aux propriétaires les servitudes de passage, d'abattage et d'élagage en vue de la création de toutes les lignes nouvelles et de l'entretien des lignes existantes.

Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour le déplacement ou la modification des ouvrages existants sur ou sous les voies publiques lorsque ces changements seront requis par l'autorité compétente après avis de l'ingénieur en chef du contrôle des distributions d'énergie électrique pour un motif de sécurité ou dans l'intérêt exclusif de la voirie et lorsque les dépenses correspondantes ne seront pas supérieures, par année, au montant correspondant à 476 fois le nombre de GWh vendus au cours de l'année (n-1) valorisé par le prix du kWh au tarif maximum autorisé, à l'exception de l'année 2000 pour laquelle le montant retenu sera de 200.000 kWh au prix du kWh maximum autorisé. Au-delà de ce montant, les dépenses supplémentaires seront prises en charge par le service ou l'autorité qui aura exigé ce déplacement ou cette modification. Ces dépenses sont facturées dans les mêmes conditions que les extensions prévues au paragraphe c) de l'article 14.

Privilège

Pendant toute la durée de la concession, le concessionnaire aura seul le droit d'utiliser les voies publiques pour l'établissement d'une distribution d’énergie électrique dans le périmètre de la concession.
Article 3 - UTILISATION DES OUVRAGES DE LA CONCESSION

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 3)

Le concessionnaire, propriétaire des ouvrages établis par lui dans la concession, et exploitant des ouvrages remis gratuitement par l'autorité concédante et par les collectivités publiques adhérentes, a seul le droit d'en faire usage.

Le transit d'énergie par les ouvrages de la concession pourra être effectué à l'initiative du concessionnaire ou du pouvoir concédant. Cette utilisation ne pourra intervenir qu'à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave au bon fonctionnement de la distribution et que les obligations du cahier des charges soient remplies.

Les ouvrages établis en exécution du présent article font partie intégrante de la concession.

CHAPITRE II - OUVRAGES ET CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 4 - ORIGINE DU MATERIEL

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 4)

A qualités et prix égaux et à délais de livraison équivalents, le concessionnaire utilisera de préférence du matériel d'origine de la Communauté économique européenne, sans qu'on puisse en faire une obligation au concessionnaire, compte tenu du caractère particulier de la distribution, utilisant du courant à 60 périodes.

Article 5 - OUVRAGES DE LA CONCESSION

(remplacé, Avenant n° 11 du 6/12/1999, article unique)

I - Ouvrages existants

Les ouvrages existants dont le concessionnaire est propriétaire, qu'il exploite actuellement et qu'il utilise en vue de satisfaire aux prescriptions du présent cahier des charges comprennent :

A - Production d'énergie
Le concessionnaire assure actuellement la production d'énergie à l'aide de plusieurs centrales thermiques lui appartenant :

Sur TAHITI
- centrale de VAIRAATOA comprenant 9 groupes :

G1 : 16 PC 2,5 V PIELSTICK et alternateur ALSTHOM de 9,3 MVA - 15 kV ;

G2 : 16 PC 2,5 V PIELSTICK et alternateur CEM WAPD de 9,3 MVA - 4,8 kV ;

G3 : 16 PC 2,5 V PIELSTICK et alternateur CEM WAPD de 9,3 MVA - 4,8 kV ;

G4 : 12 PC 25 V PIELSTICK et alternateur SIEMENS de 6,9 MVA - 4,8 kV ;

G5 :12 GV 40/54 MAN et alternateur SIEMENS de 5,8 MVA - 4,8 kV ;

G6 : 12 GV 40/54 MAN et alternateur SIEMENS de 5,8 MVA - 4,8 kV ;

G7 : 12 GV 40/54 MAN et alternateur SIEMENS de 5,8 MVA - 4,8 kV ;

G8 : 8 PC 2,2 V PIELSTICK et alternateur FIVES-LILLE-CAIL de 3,125 MVA - 4,8 kV ;

G9 : 8 PC 2,2 V PIELSTICK et alternateur FIVES-LILLE-CAIL de 3,125 MVA - 4,8 kV.

- Centrale de PUNARUU comprenant 4 groupes :

G1 : 12 PC 4,2 ALSTHOM et alternateur ALSTHOM de 17,2 MVA - 15 kV ;

G2 : 12 PC 4,2 ALSTHOM et alternateur ALSTHOM de 17,2 MVA - 11 kV ;

G3 : 12 PC 4,2 ALSTHOM et alternateur ALSTHOM de 17,2 MVA - 11 kV ;

G4 : 12 PC 4,2 ALSTHOM et alternateur ALSTHOM de 17,2 MVA - 11 kV.

Dans les îles

Compte tenu de la dispersion et de l'évolution rapide des moyens de production, un état récapitulatif par île de ces moyens est transmis annuellement à l'autorité concédante.

B - Réseau de distribution

Sur TAHITI
- Réseau H T A

Le réseau H T A peut être aérien ou souterrain, de tension 20.000 volts ou 14.400 volts. A la date du 31 décembre 1998, les longueurs du réseau sur Tahiti Nord étaient les suivantes :

- réseau HTA aérien 

: 
295 km ;

- réseau HTA souterrain 
: 
155 km.

- Réseau basse tension

Le réseau basse tension peut être également aérien ou souterrain, exploité en B2 (220-380 volts) ou B1 (127-220 volts).

A la date du 31 décembre 1998, les longueurs du réseau sur Tahiti Nord étaient les suivantes :

- réseau BT aérien 

: 
450 km ;

- réseau BT souterrain 
: 
178 km.

Les réseaux moyenne et basse tension aériens peuvent être établis sur des réseaux mixtes.

Dans les îles 

Compte tenu de la dispersion et de l'évolution rapide des moyens de distribution, un état récapitulatif par île de ces moyens est transmis annuellement à l'autorité concédante.

II - Ouvrages à établir par le concessionnaire

1/ Augmentation de la production d'énergie

Le concessionnaire s'engage :

- à réaliser les augmentations de puissance des centrales thermiques qui permettent de faire face aux besoins de la croissance de la puissance appelée par les clients de l'île de Tahiti, diminuée de la puissance garantie des autres producteurs d'énergies renouvelables et de celle des groupes de secours de 1MW minimum installés par le concessionnaire chez ses clients et intégrés au domaine concédé ;

- au besoin, de créer un ou plusieurs centres de production d'énergie.

Ces équipements doivent permettre d'assurer la continuité de l'alimentation des abonnés même en cas de panne du groupe le plus important installé dans chaque centrale.

Pour les cinq dernières années de la concession, le programme d'investissement sera chaque année soumis à l'approbation de l'autorité concédante, avant la fin de l'année précédente. Les travaux devront être réalisés en conformité avec le programme agréé.

Sont à la charge du concessionnaire les travaux d'entretien et de renouvellement nécessaires au maintien des installations de production en bon état de fonctionnement.

2/ Extension du réseau

Les extensions du réseau, justifiées par les besoins exprimés sur l'étendue de la concession, sont établies soit à la diligence du concessionnaire et à ses frais, soit à la demande de l'autorité concédante, dans les conditions édictées à l'article 14 du présent cahier des charges.

La concession comprendra, au fur et à mesure de leur exécution, les agrandissements, extensions et branchements réalisés dans les conditions définies au présent cahier des charges (articles 14 et 15).

Sont à la charge du concessionnaire :

a) Les travaux de renforcement autres que ceux prévus aux articles 14 et 15, c'est-à-dire tous travaux destinés à faire face à un accroissement de la consommation en respectant les conditions de tension et de fréquence figurant à l'article 9 ;

b) Les travaux d'entretien et de renouvellement nécessaires au maintien du réseau en bon état de fonctionnement.

III - Apports du concédant et des collectivités publiques adhérentes

Les ouvrages de production ou de distribution apportés gratuitement par l'autorité concédante et par les communes, syndicats de communes ou syndicats mixtes dans le cadre des actes d'adhésion prévus à l'article 1er font l'objet d'un descriptif détaillé et d'une évaluation annexés auxdits actes.

Ces biens apportés par le concédant et par les collectivités publiques adhérentes sont restitués gratuitement à l'expiration du contrat.

Les biens apportés ne comprennent par les branchements qui restent la propriété de ceux aux frais desquels ils ont été établis ou qui les ont acquis.

Les circuits d'alimentation de l'éclairage public communs avec le réseau de distribution publique (situés sur les mêmes supports ou inclus dans les mêmes câbles) font partie des ouvrages concédés.

Les appareils d'éclairage public, les lignes spéciales et les supports d'éclairage public indépendants du réseau de distribution publique ne font pas partie des ouvrages concédés.

Toutefois, si la commune concernée le demande, ces ouvrages peuvent être intégrés dans la concession.

Article 6 - CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 6)

Le concessionnaire sera tenu d'avertir l'autorité concédante, une semaine à l'avance au moins, de tous travaux à exécuter sur ou sous les voies publiques, sauf cas d'urgence dont il rendra compte aussitôt.

Par les soins du concessionnaire, le public devra être averti, par les moyens locaux de diffusion, de l'exécution de ces travaux et de la durée de l'interruption éventuelle de la circulation ou de la gêne apportée à celle-ci.

Le concessionnaire sera tenu de se conformer aux prescriptions de voirie pour le maintien des voies intéressées dans leur état de viabilité.

Les travaux pourront être suspendus sur l'ordre de l'autorité compétente lorsque la sécurité publique l'exigera.

L'autorité concédante fera aviser le concessionnaire de tous travaux à effectuer à proximité des canalisations et des ouvrages du réseau une semaine au moins avant leur exécution, sauf cas d'urgence, afin de lui permettre de prendre toutes mesures de sécurité et de protection qui se révéleraient nécessaires.

Au cours de l'exécution de ses travaux, le concessionnaire sera tenu de prendre les précautions qui lui seront prescrites pour maintenir la circulation, en assurer la sécurité et réduire autant que possible les gênes et sujétions qu'elle aura à subir.

Faute par le concessionnaire de se conformer à cet égard aux ordres donnés, l'autorité concédante pourrait prendre d'office et aux frais du concessionnaire les mesures nécessaires à cet effet.

Le concessionnaire sera seul responsable des dommages occasionnés par ses travaux ; il devra, en conséquence, assurer lui-même ou payer le rétablissement ou la réparation des ouvrages ou équipements qu'il aurait détruits ou détériorés.

Le concessionnaire sera également responsable des préjudices causés à des tiers au cours de l'exécution de ses travaux.

Article 7 - EXPLOITATIONS, ENTRETIEN DES OUVRAGES

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 7)

Le concessionnaire est tenu d'établir, d'exploiter, d'entretenir et de renouveler à ses frais les ouvrages faisant partie de la concession, de manière qu'ils soient maintenus en bon état de service.

Toutefois, la réparation des avaries occasionnées par les cas de force majeure suivants : tremblements de terre, tempêtes, raz-de-marée, émeutes, guerres, sera traitée de la manière suivante :

- (remplacé, Avenant n° 16, art 9 du 16/03/2012)  « si la dépense de réfection dépasse la contre-valeur de 300 000 kWh au tarif "classique" domestique BT le plus élevé par sinistre, le concessionnaire sera autorisé à ajouter aux prix de vente de l'électricité fixés à l'article 11, par inclusion au prix de référence P réf, la contre-valeur des dépenses réelles dûment justifiées au titre de la réfection, ramenée au kWh à vendre, et répartie sur une durée de un à cinq ans. »
- le montant maximum des dépenses de réfection que le concessionnaire sera autorisé à répercuter à ce titre est fixé à 8 % de son chiffre d'affaires annuel le plus récent au titre des ventes d'électricité, par sinistre.

Le concessionnaire pourra, à son choix, soit acquérir les terrains et établir à ses frais les constructions affectées au service de la distribution, soit les prendre en location.

Les baux et contrats relatifs à toutes les locations d'immeubles devront contenir une clause réservant expressément à l'autorité concédante la faculté de se substituer au concessionnaire en cas de rachat ou de déchéance.

Il en sera de même pour les contrats de fourniture d'énergie si le concessionnaire achète le courant.

Pendant toute la durée de la concession, l'autorité concédante s'engage à laisser gratuitement à la disposition du concessionnaire, les terrains sur lesquels sont établis les ouvrages déjà existants de la concession. Elle s'engage, par ailleurs, dans les mêmes conditions, à mettre à la disposition du concessionnaire, dans l'avenir les parties du domaine public et privé nécessaires :

1) à l'établissement des canalisations et de leurs supports,

2) à l'établissement des sous-stations, postes de transformation ou de distribution.
CHAPITRE III - COURANT DISTRIBUE

Article 8 - NATURE ET MODE DE PRODUCTION DU COURANT

(remplacé, Avenant n° 11 du 6/12/1999, article unique)

Le courant provient d'alternateurs entraînés par des machines thermiques, ou par des sources d'énergie renouvelable (hydroélectricité, solaire, électricité produite par des éoliennes ou par l'énergie thermique des mers, etc.).

Le concessionnaire est tenu d'assurer la garantie de puissance sous déduction des autres engagements de puissance garantie, la continuité et la stabilité de la fourniture dans le respect des contraintes techniques définies au présent cahier des charges.

A cette fin, le concessionnaire optimise l'utilisation de l'ensemble des sources de production, pour assurer en permanence, une adéquation totale entre la puissance appelée par ses clients et les moyens de production à mettre en œuvre pour y parvenir. Les contrats de fourniture, signés par le concessionnaire, doivent être approuvés par l'autorité concédante.

Sur l'île de Tahiti, le concessionnaire est tenu d'absorber les énergies renouvelables lorsque le parc de production de puissance du fournisseur garantit au minimum une puissance de 5 MW.

En dessous de ce seuil, le concessionnaire est libre d'acheter l'énergie renouvelable produite à des conditions techniques et économiques négociées au cas par cas. En tout état de cause le prix du kWh ainsi acheté ne peut être supérieur au prix de l'énergie renouvelable arrêté par le conseil des ministres.

Article 9 - TENSION ET FREQUENCE DU COURANT

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 9)

La tension du courant distribué en moyenne tension est fixée à 4.800 et 14.400 ou 20.000 volts entre phases. Cette tension pourra éventuellement être portée, d'accord parties, à une valeur supérieure si les conditions techniques l'exigent.

La tension du courant distribué en basse tension est fixée soit à 127-220 volts soit à 220-380 volts.

La tolérance maximum pour les variations de tension est de 10 % en plus ou en moins en basse tension.

En moyenne tension, chaque contrat fixera une tension moyenne d'alimentation qui ne devra pas s'écarter de plus de 7 % de la tension normale. La tension mesurée au point d'utilisation en service normal ne devra pas elle-même s'écarter de plus de 10 % en plus ou en moins de la valeur fixée au contrat d'abonnement.

La fréquence du courant est fixée à 60 Hz ; elle ne pourra pas s'écarter de plus de 5 % en plus ou en moins de sa valeur normale.
Article 10 – CANALISATIONS

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 10)

Les canalisations électriques seront soit aériennes, soit souterraines.

Dans les zones de protection de sites classés et dans les zones de plans généraux d'aménagement où la construction est prévue en alignement, il pourra être fait exceptionnellement interdiction au concessionnaire de réaliser certaines parties du réseau moyenne tension en canalisations aériennes, sans que le concessionnaire puisse se prévaloir contre cette sujétion de quelque manière que ce soit.

Les canalisations souterraines seront placées directement dans le sol. Elles seront toujours, sauf aux traversées des chaussées, sous les trottoirs et les accotements, à moins d'une autorisation spéciale de l'autorité compétente.

Toutefois, elles pourront être placées dans des galeries ou dans des tubes permettant de retirer le câble sans ouverture de tranchées, et elles devront l'être lorsque les services de la voirie l'exigeront. Pour les traversées des chaussées fondées sur béton ou avec revêtements spéciaux autres qu'un simple enduit superficiel, les dispositions du présent alinéa seront obligatoires.

Les lignes aériennes basse tension sont autorisées sur toute l'étendue de la concession. L'autorité concédante pourra demander, pour les zones définies au second alinéa du présent article, a mise en souterrain du réseau moyenne tension existant. Dans cette éventualité, les dépenses seront prises en charge par l'autorité concédante.
CHAPITRE IV – TARIFS
Article 11 - REMUNERATION DU CONCESSIONNAIRE ET TARIFICATION

(remplacé par Avenant n° 17 du 29/12/2015, art. 2, consolidé par Avenant n° 17B du 26/02/2016, modifié par avenant n° 18 du 11/02/2019 et par avenant n° 18 B du 20/07/2020)

Note : 

Avenant n° 18 B du 20/07/2020, 
art.2 Entrée en vigueur de la formule du Revenu Autorisé du Concessionnaire

Les Parties conviennent, dans les conditions ci-après décrites, de l'entrée en vigueur de la formule de Revenu Autorisé à compter de l’exercice 2020.

art. 2.1 Entrée en vigueur adaptée de la formule du Revenu Autorisé 

L'article 11 du cahier des charges de la Concession, tel qu'il découle de l'article 2 de l'avenant 17 du 29 décembre 2015, consolidé par les avenants 17 B et 18, entre en vigueur avec application au 1er janvier 2020.

Toutefois, à titre provisoire, les valeurs de la composante « RE » retenues pour établir le Revenu Autorisé du Concessionnaire à compter du 1er janvier 2020, sont celles reportées en annexe 1 de l’avenant n°18B. 

Le total de ce Revenu d’Exploitation pour l'ensemble des concessions actuellement gérées par la SA EDT s'élève à 9 712 710 112 FCFP HT  pour l’année 2020. Sur cette base, le Revenu Autorisé prévisionnel de la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, s’élève à 18 488 403 834 FCFP HT.

Ces valeurs de la composante « RE » sont fixées à titre provisoire et feront l’objet d’un réajustement début 2021, de sorte à remplacer la valeur prévisionnelle des charges calculées relatives aux immobilisations concédées par leur valeur exacte à la clôture de l’exercice 2020.

Ces composantes du terme « RE » pourront ensuite faire l'objet d'une modification à l'issue de la médiation de la CRE prévue à l’article 6 de l’avenant 18B, cette modification des valeurs de la composante RE ne pouvant en tout état de cause avoir d'effet rétroactif antérieur au 1er janvier 2021. 
Conformément aux termes du cahier des charges de la Concession, la composante « CE » de la formule correspondant aux « Coûts d'Energie » réellement consommés, sera actualisée en permanence à compter de l'entrée en vigueur de la formule du revenu autorisé.

art. 2.2 Mise à jour de la valeur de la composante « RE »
Dans l'attente de la médiation de la CRE prévue à l’article 6 de l’avenant n° 18B, le Concessionnaire s'engage à fournir des propositions de comptes d'exploitation prévisionnels pour les exercices 2021 et suivants, avant l'échéance du 31 décembre 2020.

Les Parties produiront leurs meilleurs efforts pour parvenir, avec l’assistance de la CRE, à un accord ferme sur la nouvelle valeur de la composante « RE » d’ici le 1er mars 2021, pour application à l’exercice 2021 et actualisation annuelle suivant la formule normale de l’article 11.1.1.3 du cahier des charges de la Concession, par la suite.

Toutefois, tant que les Parties ne seront pas parvenues à cet accord sur la valeur réévaluée des éléments de la composante RE, cette composante sera actualisée chaque année, par application de l’article 11.1.1.3 susdit, à partir des valeurs provisoires convenues à l’article 2.1 de l’avenant 18B, la première actualisation se faisant au 1er mars 2021. Les valeurs d’origine des forfaits sont celles définies en annexe 1 au présent avenant.
art. 5 Nouvelle grille tarifaire applicable au 1er août

Une nouvelle grille tarifaire s'applique au 1er août 2020, de sorte à couvrir le Revenu Autorisé du Concessionnaire sur l'ensemble des concessions de son périmètre, tel qu'applicable selon les stipulations et dans les limites définies à l'article 2 ci-dessus.(…)
Pour chaque année civile « n », la prestation de service public du Concessionnaire lui ouvre droit à un « Revenu Autorisé », calculé suivant la méthode déterminée à l'article 11.1 ci-après.

Les tarifs de l'électricité sont fixés par le Concédant, de manière à permettre au Concessionnaire d'atteindre le niveau de Revenu Autorisé basé sur les prévisions de ce dernier. La méthode de fixation de ces tarifs et définie à l'article 11.2 ci-dessous.

Enfin, l'article 11.3 présente les dispositions générales liées à la facturation.

11.1 REVENU AUTORISE DU CONCESSIONNAIRE

La rémunération du Concessionnaire pour le service public rendu, est conventionnellement encadrée et dénommée « Revenu Autorisé ». La méthode de calcul du montant annuel de ce « Revenu Autorisé», ainsi que la valeur de ses paramètres de départ, ont été définies suite à la mission d'un cabinet d'audit indépendant pour définir une comptabilité analytique : la comptabilité appropriée. Cet examen détaillé des comptes de la concession permet un contrôle, une analyse et une évaluation par métiers et par activités des coûts supportés par le Concessionnaire.

Le Revenu Autorisé du Concessionnaire pour une année civile « n » est composé de deux éléments distincts : le « Revenu d'Exploitation » (RE) et les « Coûts d'Energie » (CE).

Revenu Autorisé = RE + CE

La composante RE est calculée par application de forfaits annuels multipliés par des unités d'œuvres, tandis que la composante CE correspond aux dépenses réelles liées à l'énergie, engagées par le Concessionnaire.
11.1.1 Composante « RE »

11.1.1.1 Formule de calcul du RE

Le Revenu d'Exploitation pour une année « n » est établi par application de la formule suivante :

RE = C + D + P + RF + PGR

Les paramètres de cette formule sont définis comme suit :

Gestion clientèle (C) :

La gestion commerciale est rémunérée par un terme (C) gui résulte du produit du nombre de Clients (UC) par un forfait (FC) adapté à la typologie et à la densité de clientèle.

→ C = UC x FC

(remplacé par Avenant n°17B du 26/02/2016, art. 3) « NB : au sens du présent cahier des charges, le nombre de «Clients » désigne le nombre d'abonnements en compteurs classiques et de raccordements en pré-paiement »

Distribution (D) :

Le montant D est la somme des paramètres suivants :

D = D1 + D2

· Dispatching : D1

Les missions de Dispatching des énergies sur les réseaux de distribution sont rémunérées par un terme (D1), résultant du produit d'un forfait FD1 par la longueur des réseaux HTA de distribution concernés (UD1)

→ D1= UDl x FDl

· Gestion, maintenance et exploitation des réseaux de distribution : D2

La gestion, la maintenance et l'exploitation des réseaux de distribution sont rémunérées par un terme D2 résultant du produit de la longueur des réseaux hors branchements (UD2) par un forfait propre aux réseaux concernés (FD2).

→ D2 = UD2 x FD2

Production (P) :

Le montant P est la somme des paramètres suivants :

P = P1 + P2

· Rémunération de la Puissance Maximale Majorée : P1

L'obligation faite au Concessionnaire de garantir une Puissance Maximale Majorée est rémunérée par un terme (P1) résultant du produit de cette Puissance Maximale Majorée (UP1) par un forfait (FP1) propre à la concession.

→ P1 = UP1 x FP1

La Puissance Maximale Majorée est équivalente à la puissance maximale appelée, majorée de la puissance du groupe électrogène le plus puissant de chaque centrale thermique.

La puissance maximale appelée est calculée à partir de la moyenne des 3 valeurs médianes constatées au cours des 5 derniers exercices.

· Autres charges de production : P2

Montant qui résulte de la multiplication du nombre de kWh produits, mesuré en sortie de centrale (UP2) par un forfait (FP2) couvrant la maintenance des moteurs et le traitement des effluents des centrales.

→ P2 = UP2 x FP2

Résultat financier (RF) :

Le résultat financier de chaque concession est intégré au montant de la composante « RE » du Revenu Autorisé : s'il est respectivement positif ou négatif, il réduit ou augmente d'autant le montant du Revenu Autorisé.

Le résultat financier est déterminé par l'affectation des emprunts spécifiques à chaque concession puis à la valorisation des besoins de trésorerie résiduels (passifs de la concession inférieurs à ses actifs) ou des excédents de trésorerie (passifs de la concession supérieurs à ses actifs) sur la base des taux de marché.

Dans le cas où le Concessionnaire obtiendrait des rendements financiers de placement des excédents de trésorerie supérieurs au taux de marché, les gains au-delà du taux de référence seraient partagés à part égales entre la concession et le Concessionnaire. A cette fin, la quote-part des gains de résultats financiers au-delà du taux de référence serait intégrée au revenu de l'exploitation « RE » avec pour effet une diminution du Revenu Autorisé.

La situation d'excédent ou de besoin de trésorerie est déterminée à partir du bilan d'ouverture de la concession.

Le taux de marché applicable pour les excédents de trésorerie est arrêté à l'Euribor 3 mois moyen de l'exercice + 1 pt. Il ne peut être ni supérieur au taux moyen réel de placement obtenu par le Concessionnaire dans le cadre de sa gestion de trésorerie, ni inférieur à la moyenne annuelle de l'Euribor 3 mois.

Le taux de marché applicable pour les Besoins est l'Euribor 3 mois moyen de l'exercice + 2 pts.

Partage des Gains de Rendements (PGR) :

Le cas échéant, le résultat du partage de l'amélioration des rendements de production et de distribution, exprimé en Francs tel que défini ci-dessous, sera intégré au Revenu Autorisé.

L'amélioration des rendements génère des économies au travers de la répercussion au franc le franc des combustibles consommés sur les tarifs publics. Afin d'intéresser le Concessionnaire à l'amélioration de ces rendements, ces économies sont partagées à parts égales entre le consommateur et lui.

Ainsi, la moitié de l'économie réalisée au titre d'un exercice et revenant au Concessionnaire est intégrée au revenu de l'exploitation « RE » avec pour effet une augmentation du Revenu Autorisé.

La valeur de référence pour la mesure de ces économies est la moyenne des 3 meilleurs rendements annuels des 5 dernières années, présentés en Annexe 1.

Ce rendement se mesure :

· en production thermique par la comparaison du nombre de litres d'hydrocarbures consommés avec le nombre de kWh produits et mesurés en sortie de centrale. Il se calculera par concession. Sur Tahiti le nombre de litres de gazole consommé sera retraité en équivalent fioul.

· En distribution par la comparaison du nombre de kWh injectés dans le réseau de distribution et le nombre de kWh fournis aux clients finaux. Il se calculera par concession.

11.1.1.2 Valeur initiale des paramètres de la formule de calcul du RE

Les valeurs d'origine « année no » des paramètres définis à l'article 11.1.1.1 ci-dessus sont détaillées en Annexe 2 à l'avenant 17 au présent cahier des charges.

La valeur initiale des forfaits (FC, FD1, FD2, FP1 et FP2) a été déterminée sur la base de l'historique des coûts, du Concessionnaire et du nombre d'unités d'œuvres (UC, UD1, UD2, UP1, UP2) de la concession, tel que mesuré au 31 décembre de l'année 2014.

11.1.1.3 Evolution des paramètres de la formule de calcul du RE

Sous le contrôle de l'Autorité Concédante, les paramètres de la formule permettant d'établir le RE du Concessionnaire évoluent chaque année au 1er mars, à compter du 1er mars 2016. Cette évolution se fait par l'application des deux méthodes ci-après :
1) Sont mis à jour sur la base des données réelles constatées au 31 décembre de l'année n-1, contrôlées et validées par le Concédant :

· La Puissance Maximale Majorée (UP1) en cas d'augmentation de la puissance installée des centrales de production autorisée par le Concédant ;

· Le nombre des unités d'œuvre telles que fournies par le Concessionnaire (UC, UD1, UD2, UP2,)

· le résultat financier (RF), tel que fourni par le Concessionnaire ;

· le Partage des Gains de Rendements (PGR) ;

2) Est actualisée sur la base de la formule et des indices objectifs ci-dessous, la valeur des forfaits F :

La valeur des forfaits est actualisée en tenant compte de la part respective des amortissements, de la main d'œuvre et des autres charges, conformément à l'évolution de l'indice des Salaires et Charges (ISC), de l'indice des prix à la consommation (ICV) et de l'indice des produits et services divers hors TVA (P S D).

FC n : 0,78 FC n0 x (ISC) + 0,22 FC n0 x (0,6 ICV +0,4 PSD)

FD1 n : 0,93 FD1 n0 x (ISC) + 0,07 FD1 n0 x (0,6 ICV + 0,4 PSD)

FD2 n : 0,16 FD2 n0 + 0,56 FD2 n0 x (ISC) + 0,28 FD2 n0 x (0,6 ICV + 0,4 PSD)

FP1 n : 0,26 FP1 n0 + 0,44 FP1 n0 x (ISC) + 0,30 FP1 n0 (0,6 ICV + 0,4 PSD)

FP2 n : 0,40 FP2 n0 x (ISC) + 0,60 FP2 n0 x (0,6 ICV+ 0,4 PSD)

où :

ISC est l'évolution en pourcentage de l'indice « salaire et charges », entre le mois de décembre 1014 (valeur 107,96), et le mois de décembre de l'année n-1 ;

ICV est l'évolution en pourcentage de l’ « indice général des prix à la consommation familiale », entre le mois de décembre 2014(valeur 117,00), et le mois de décembre de l'année n-1 ;

PSD est l'évolution en pourcentage de l'indice "produits et services divers" hors TVA, entre le mois de décembre 1014 (valeur108,96), et le mois de décembre de l'année n-1 ;

(remplacé par Avenant n°17B du 26/02/2016, art. 3) « Les indices ICV et PSD sont ceux publiés au JOPF. L'indice ISC est celui publié sur le site internet de l'ISPF : www. ispf.pf ».

Les parts respectives attribuées aux différentes charges, exprimées par la pondération des indices ci-dessus, sont celles résultant du Compte d'Exploitation Prévisionnel joint en Annexe 3.
11.1.1.4 Risques d'exploitation

Toute variation des charges unitaires du Concessionnaire, négative ou positive, qui s'éloignerait des montants de forfaits déterminés par l'application de la formule objective définie au paragraphe 2 de l'article 11.1.1.3 ci-dessus, est à son risque ou à son bénéfice, dans les limites prévues par l'article 17 du présent Cahier des charges.

Il en est de même pour le risque de variation des unités d'œuvres en année « n », si elles s'éloignent des données de « n-1 » ayant servi au calcul du Revenu Autorisé.

11.1.2 Composante « CE »

La composante CE du Revenu Autorisé correspond aux dépenses réelles liées au transport de l'énergie et à la production d'électricité, dont les coûts unitaires sont majoritairement fixés par la Polynésie française, et qui sont constitués : (i) du coût des combustibles affectés à la production électrique, (ii) du coût d'achat ou de production des autres Energies intervenant dans le mix énergétique distribué, et (iii) du coût de la redevance transport.

Les « CE » correspondent ainsi à des charges intégralement répercutées dans les tarifs, permettant l'indemnisation au franc le franc du Concessionnaire, qui en fait l'avance.
11.1.2.1 Calcul des CE

Les CE sont composés de trois postes de charge :

CE = CUHPTF + E+T

Combustibles, urée, huiles et produits de traitement des fumées (CUHPTF) :

L'approvisionnement du Concessionnaire en énergie primaire thermique (fioul, gazole, bio-carburants), en huiles et en produits de traitement des fumées (dont l'urée) est indemnisé sur la base des dépenses effectivement réalisées.

· CUHPTF = valeur des combustibles (fioul, gazole, biocarburants), des huiles et des produits de traitement des fumées consommés pour la production thermique du Concessionnaire

Autres énergies produites ou achetées (E) :

Les achats d'électricité aux producteurs d'électricité issue de centrales thermiques ou d'énergies renouvelables (hydraulique, solaire, éolienne ou autres), sont rémunérés par un terme (E) correspondant au nombre de kWh achetés, au prix arrêté en Conseil des Ministres pour l'énergie considérée, diminué le cas échéant des éventuelles remises négociées avec les fournisseurs. Pour le calcul du paramètre E, sont considérés comme des kWh achetés, les kWh d'origine renouvelable produits par le Concessionnaire dans le cadre d'une concession de production et mesurés à leur sortie de centrale.

· E = valeur de l'énergie électrique achetée, et de l'électricité d'origine renouvelable produite par le Concessionnaire.

Transport (T) :

T correspond à la redevance de transport facturée par le Concessionnaire aux clients, et reversée au franc le franc, au concessionnaire de transport.

· T = montant des redevances payées au concessionnaire de transport.
11.1.2.2 Valeur initiale et régularisation des CE

Les CE correspondent à des charges à refacturer au client sans frais ni marge mais leur valeur exacte n'est connue qu'a posteriori en fin d'exercice. Leur actualisation est permanente.

Si, à la clôture de l'exercice, un écart est constaté entre la valeur réelle des CE et la facturation correspondante aux clients, une régularisation de la différence est opérée par imputation dans le montant prévisionnel du terme « CE » du Revenu Autorisé de la période suivante.

11.2. PRIX DE VENTE DE L'ENERGIE ELECTRIQUE

11.2.1 Etablissement des prix de vente
(Modifié par Avenant n° 19 du 29/12/2021, article 1er) 

La facturation de l'énergie électrique est composée :

· d'une part fixe, fonction de la puissance souscrite par contrat, mesurée en kVA, dite « abonnement »

· d'une part variable correspondant aux consommations relevées aux compteurs.

Ces compteurs peuvent être « classiques » (11.2.2) ou « à prépaiement » (11.3.3).

Les tarifs (parts fixes et prix unitaires de chaque tranche de consommation), de même que les catégories de consommateurs, ainsi que le nombre et l'amplitude des tranches de consommation sont fixés par arrêtés en Conseil des Ministres sans nécessiter d'avenant au présent cahier des charges, de manière à permettre au Concessionnaire d'atteindre le niveau de Revenu Autorisé.

Pour ce faire, chaque année avant le 15 février, le Concessionnaire remet au Ministère en charge de l'énergie une proposition de grille tarifaire à mettre en application au 1er mars. Ces tarifs sont établis sur la base du Revenu d'Exploitation du Concessionnaire (RE) et du coût prévisionnel de l'énergie (CE). Ils tiennent ainsi compte :

· du volume annuel prévisionnel des ventes,

· du mix énergétique prévisionnel de production,

· du mix tarifaire prévisionnel,

· du prix unitaire prévisionnel des CE.

Les paramètres composant ces différents postes de charge sont présentés de façon détaillée par le Concessionnaire.

(Phrase supprimée, avenant n° 19 du ../../202., article 1er).

(Phrase abrogée, avenant n° 18 B du 20/07/2020, art. 5)
11.2.2. Compteurs classiques :

(Remplacé par Avenant n° 19 du 29/12/2021, article 1er)

La facture mensuelle comporte une part fixe dite « abonnement », et une part variable fonction du nombre de kWh relevés au compteur.
11.2.2.1 Part variable
Tarif « petits consommateurs usages domestiques » (puissance souscrite ≤3,3 kVA) - Usages domestiques :
	· 1ère tranche de 0 à 240 kWh/mois :
	P0
	11,9 FCFP/kWh

	· 2ème tranche au-dessus 240 kWh/mois :
	P1
	31,1 FCFP/kWh


Tarif « classique » Basse Tension :
	- Usages domestiques :
	
	

	1ère tranche de 0 à 240 kWh/mois :
	P2
	21,5 FCFP/kWh

	2ème tranche au-dessus 240 kWh/mois :
	P3
	38,6 FCFP/kWh 

	- Eclairage public :
	P4
	31,7 FCFP/kWh

	- Usage professionnel Basse Tension et autres usages :
	P5
	35,9 FCFP/kWh

	Moyenne tension :
	
	

	- Tarif jour (de 7h00 à 20h59) :
	P6
	23,1 FCFP/kWh

	- Tarif nuit (de 21h00 à 6h59) :
	P7
	19,4 FCFP/kWh.


Le tarif Basse Tension « usages domestiques », ne pourra être appliqué aux usages professionnels. Pour bénéficier du tarif Basse Tension « usage professionnel », le client doit en avoir fait la demande et justifier d'une inscription au Registre du Commerce et de l'industrie.
La répartition des consommations par tranche s'effectue sur la base de mois de 30 jours.
11.2.2.2 Part fixe

La facturation de la part fixe est mensuelle.
La part fixe est proportionnelle à la puissance souscrite ou atteinte par le client.

En basse tension, sa valeur est fixée à :

-
263 FCFP par kVA pour le tarif « petits consommateurs » ;
-
445 FCFP par kVA pour le « tarif classique » basse tension usage domestique ;
-
400 FCFP par kVA pour le tarif « usages professionnels BT et autres usages » et le tarif « éclairage public ».

En moyenne tension, sa valeur est fixée à :
· 1 672 FCFP par kVA pour la part de puissance souscrite jusqu'à 200 kVA ;
· 1 355 FCFP par kVA pour la part de puissance souscrite au-dessus de 200 kVA.

11.2.2.3. Factures intermédiaires

Le relevé de chaque compteur intervient au moins une fois tous les quatre mois.
Dans l'intervalle séparant deux relevés, le Concessionnaire peut établir des factures intermédiaires d'acompte calculées sur une consommation estimée. Ces estimations sont effectuées sur la moyenne des consommations facturées au client dans les mois antérieurs, ou, à défaut, la moyenne des consommations facturées aux clients de la catégorie de tarif considérée. La facture rectificative est établie sur la base du relevé de compteur.

Sur demande des clients, une mensualisation des facturations est mise en place.
11.2.3. Compteurs à prépaiement

(Remplacé par Avenant n° 19 du 29/12/2021, article 1er)
Dans le cas particulier du compteur à prépaiement, la tarification correspond à un prix incluant les parts fixes et parts variables définies ci-dessus.
Ces tarifs sont établis comme suit :

Usages domestiques :
	- Inférieur ou égal à 2,2 kVA de puissance souscrite avant le 1er mars 2016, quel que soit le nombre de kWh/mois
	P8
	13,3 FCFP/kWh

	- Inférieur ou égal à 3,3 KVA quel que soit le nombre de kWh/mois
	P9
	20,9 FCFP/kWh

	- Supérieur à 3,3 KVA quel que soit le nombre de kWh/mois
	P10
	29,8 FCFP/kWh


Le tarif P8 est maintenu pour les souscriptions inférieures ou égales à 2,2 kVA et antérieures au 1er mars 2016. Pour toute souscription postérieure, le tarif applicable est le même de 0 à 3,3 kVA, soit le tarif P9. »  
11.2.4 Actualisation des tarifs de vente

L'actualisation des tarifs liés au Revenu Autorisé intervient :

· tous les ans au 1er mars,

· A tout moment : en cas de modification d'un ou plusieurs des paramètres qui composent les CE
En cas de disparition, ou d'évolution manifestement incohérente d'un indice de la formule, les parties doivent se rapprocher afin de pourvoir à sa substitution et définir les conditions de recollement.

11.2.5 Régularisation de l'écart entre le Chiffre d'affaires constaté et le Revenu Autorisé
(Ajouté par Avenant n°18 B du 20/07/2020, art.2.4)
A défaut pour le chiffre d'affaires issu des ventes d'électricité de correspondre, en fin d'exercice, au Revenu Autorisé définitif dudit exercice établi selon la méthode ci-dessus, l'écart constaté constitue soit une dette, soit une créance du Concédant vis à vis du Concessionnaire, en fonction de la nature négative ou positive de l'écart. Cette dette ou créance est exigible de plein droit par la Partie bénéficiaire par répercussion sur le Revenu Autorisé de I 'exercice suivant. »
11.3 DISPOSITIONS GENERALES
11.3.1. Dépassement de la puissance souscrite

La puissance souscrite, au-delà de laquelle il y a dépassement, est celle indiquée par le client lors de la signature du contrat pour servir de base à son exécution. Les modalités applicables aux dépassements sont précisées dans la police-type ou le contrat d'abonnement.

Le Concessionnaire ne saura être tenu de faire face aux besoins de dépassement du client si ceux-ci excèdent ses disponibilités ou la capacité de transport ou de transformation des ouvrages existants, ou s'ils dépassent vingt-cinq pour cent (25 %) de la puissance souscrite.

En outre, le client devra au Concessionnaire toutes les dépenses de remise en état du matériel rendue nécessaire à la suite des dépassements de la puissance souscrite.

Toutes modifications du réglage de la puissance souscrite effectuées directement par le client, pour notamment se soustraire aux conditions d'applicabilité des tarifs définis à l'article 11, ou toutes modifications ou opérations visant à modifier le fonctionnement des appareils de mesures, contrôles et comptages effectuées sans l'autorisation préalable du Concessionnaire, seront considérées comme frauduleuses. Les opérations de remplacement, de réglage, ou toutes autres interventions nécessaires à la remise en conformité de ces appareils et des puissances souscrites, seront à la charge de l'abonné.

11.3.2. Energie réactive

Les prix de l'énergie définis ci-dessus s'entendent pour un facteur puissance (cosinus phi) au moins égal à 0,80.

Le contrat d'abonnement prévoit des pénalités lorsque le facteur de puissance est inférieur à 0,80.

Si pour un mois déterminé, le facteur de puissance est inférieur à 0,80, le prix du kWh peut être majoré de 1 % par centième de facteur de puissance au-dessous de 0,80.

Le Concessionnaire n'est pas tenu de fournir de l'énergie à un client dont le cosinus phi est inférieur à 0,60.

11.3.3. Egalité de traitement

Le Concessionnaire est tenu, à tous égards et notamment en matière de tarifs, à une stricte égalité de traitement vis-à-vis des clients quels qu'ils soient, au sein d'une même catégorie tarifaire, tel que ces catégories sont définies à l'article 11.2 ci-dessus.

Le Concessionnaire doit établir et tenir constamment à la disposition du public la grille des tarifs en vigueur fixés par l'Autorité Concédante.

11.3.4 Définition du tarif maximum autorisé 

(créé par Avenant n°17B du 26/02/2016, art. 3)
Dans l'ensemble du présent cahier des charges, la notion de « tarif maximum autorisé », « tarif 'classique ' domestique BT le plus élevé », « tarif maximum en vigueur », « tarif maximum domestique » ou « tarif maximum », désigne un tarif fixé d'accord parties à 39 F CFP/kWh. 
Cette valeur est révisable par avenant.
Article 12 - ECLAIRAGE PUBLIC

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 12)

A - OUVRAGES CONCEDES
Les circuits d'alimentation de l'éclairage public commun avec le réseau de la distribution publique et les branchements qui en sont issus font partie des ouvrages de la concession.

1) Canalisations souterraines

Dans les rues desservies en basse tension par des canalisations souterraines, le concessionnaire sera tenu d'établir à ses frais, sur la demande de la commune ou du territoire, les canalisations destinées à alimenter l'éclairage public.

Les appareils d'éclairage installés sur les supports du concessionnaire seront mis en place, entretenus, remplacés ou modifiés par le concessionnaire aux frais de la Commune ou du Territoire. 

Il en sera de même pour le raccordement des appareils aux canalisations et pour la modification ou le remplacement des canalisations d'éclairage public.

2) Canalisations d'éclairage public établies sur les supports du concessionnaire

Dans les rues desservies en basse tension par des canalisations aériennes, le concessionnaire sera également tenu d'établir à ses frais, sur la demande de la Commune ou du Territoire, les canalisations destinées à alimenter l'éclairage public.

Les appareils seront fournis, entretenus, renouvelés, posés et raccordés par le concessionnaire aux frais de la commune ou du Territoire.

Les modifications de supports de lignes, ainsi que les supports spéciaux qui seraient rendus nécessaires par l'installation de l'éclairage public, seront à la charge de la Commune ou du Territoire.

Les remplacements à effectuer après détériorations dues à la malveillance ou à des accidents non imputables au concessionnaire seront à la charge de la Commune ou du Territoire.

3) Installation d'allumage automatique sur les installations visées aux paragraphes 1 et 2

Ces installations seront exécutées et renouvelées par le concessionnaire aux frais de la Commune ou du Territoire.

Leur fonctionnement et leur entretien incombent au concessionnaire.

4) Délais d'exécution 

Les délais de pose des canalisations d'éclairage public et de branchement des appareils seront fixés par accord entre la Commune ou l'autorité concédante et le concessionnaire, compte tenu des délais de livraison du matériel à commander.

Les désaccords éventuels seront soumis à l'arbitrage de l'ingénieur en Chef du Contrôle.

B - RESEAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC HORS CONCESSION
Les appareils d'éclairage public, les lignes spéciales et les supports d'éclairage public indépendants du réseau de distribution publique ne font pas partie de la concession. Toutefois, si l'autorité concédante ou les communes le demandent, l'entretien et le renouvellement de ces derniers ouvrages pourront être réglés au cas par cas, par une convention particulière à intervenir avec le concessionnaire.

C - REGLEMENT DE LA FOURNITURE D'ENERGIE
L'énergie destinée à l'éclairage public sera facturée mensuellement à la Commune ou au Territoire.

Article 12 bis - VENTE EN GROS HORS DU PERIMETRE DE LA CONCESSION

(créé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 3)

Le Concessionnaire est autorisé à vendre de l'électricité en gros, soit directement aux communes ou groupements de communes exerçant la compétence décrite à l'article 45 du statut de la Polynésie française, soit à leurs délégataires de service public.

Cette électricité est issue des capacités de production intégrées à la concession de Tahiti Nord, ainsi que des achats d'hydroélectricité auprès des tiers.

La facturation de cette électricité (Px) se fera sur la base de trois composantes correspondant respectivement à la Puissance Maximale Majorée (Pl), aux charges variables de production (P2) et au coût des matières consommées (combustibles, huiles, urée, énergies d'origine hydraulique) (MC) :

Px = P1 + P2 + MC

Où :

• Rémunération de la Puissance Maximale Majorée: P1
L'obligation faite au Concessionnaire de garantir une Puissance est rémunérée par un terme (Pl) résultant du produit de cette Puissance Maximale Majorée exprimée en kW (UP1) par un forfait (FP1).
→ P1 = UP1 x FP1
UP1 soit 11.425 kW résulte de l'addition de la puissance maximale appelée par le Secosud (PMA), soit 8 360 kW, et de la quote-part du Secosud dans la majoration contractuelle au titre de la garantie de puissance

Cette majoration résulte du produit :

· de la majoration globale sur Tahiti au titre de la garantie de puissance (MGP) soit 29 000 kW au 31 décembre 2015,

· par la part proportionnelle du Secosud (PP) sur le total de l'énergie injectée dans les réseaux de distribution de l'île de Tahiti, soit à titre indicatif 10,57 % pour l'année 2014.

Lors de la signature d'un contrat de vente, les données réelles de l'année N-1 seront retenues.

Le forfait FP1 est un forfait déterminé sur la base du coût de revient annuel margé des centrales de Tahiti (hors combustibles et autres charges variables de production), tel que défini à l'article 11-1 du présent Cahier des charges. Il est publié par arrêté en Conseil des Ministres.

• Autres charges de production : P2

Montant qui résulte de la multiplication du nombre de kWh produits, mesuré en sortie de centrale (UP2) par un forfait (FP2) couvrant la maintenance des moteurs et' le traitement des effluents des centrales.

→ P2 = UP2 x FP2

Le nombre d'unité d'œuvre (UP2) applicable à la facturation du Secosud sera égal au nombre de kWh produits dans la période sur l'île de Tahiti dans la proportion de l'énergie injectée dans le réseau de distribution du Secosud par rapport à l'énergie injectée dans l'ensemble des réseaux de distribution de l'île de Tahiti (concessions Nord et Sud).

Le forfait FP2 est celui défini à l'article 11-1 du présent  Cahier des Charges. Il est publié par arrêté en Conseil des Ministres.
• Matières consommées : MC
Les matières consommées composées des combustibles, (fioul, gazole, biocarburants) des huiles, de 1'urée, et de l'énergie d'origine hydraulique sont refacturées au franc le franc, à due proportion de leur utilisation pour  subvenir à la demande de l'acheteur
La quote-part applicable à la facturation  du Secosud est déterminée chaque mois au prorata  des kWh en entrée des réseaux de distribution sur 1'île de Tahiti avec :
· au numérateur le nombre des kWh livrés au Secosud ;
· au dénominateur le nombre total de kWh livrés aux réseaux de distribution de l'île de Tahiti.

Les modalités détaillées d'application de la formule ci-dessus sont prévues par  une convention entre le Concessionnaire et l'acheteur, visée par le Service de Contrôle. 
CHAPITRE V - RATTACHEMENT DES USAGERS AU RESEAU

Article 13 - OBLIGATION DE CONSENTIR DES ABONNEMENTS SUR TOUT LE PARCOURS DE LA DISTRIBUTION

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 13)

Sur tout le parcours de la distribution, le concessionnaire sera tenu de fournir l'énergie électrique dans les conditions prévues au présent Cahier des Charges, à toute personne qui demandera à contracter un premier abonnement d'une durée d'au moins un an en basse tension et de 3 ans en moyenne tension. Ces abonnements pourront être renouvelés par période d'une année.

La fourniture du courant devra être assurée dans le délai de deux mois, augmenté du temps normalement nécessaire à l'exécution des travaux, à partir de la date de présentation de la demande, accompagnée des autorisations des propriétaires.

Le concessionnaire ne sera pas astreint à alimenter en basse tension des installations d'une puissance supérieure à 20 KVA ni à alimenter en moyenne tension des installations d'une puissance inférieure ou au plus égale à 12 KVA.

(inséré, Avenant n° 16 du 16/03/2012, article 10) « Le concessionnaire ne sera pas tenu d'alimenter séparément en basse tension des installations d'une puissance inférieure ou égale à 3,3kVA, qui desserviraient tout ou partie de locaux ou logements déjà alimentés par une branchement individuel basse tension. Les contestations auxquelles pourrait donner lieu le présent article feront l'objet d'un avis de l'ingénieur de contrôle. »

En outre, en basse tension 220/380 volts, pour éviter que les différentes phases du réseau soient inégalement chargées, le concessionnaire n'est pas tenu de livrer en monophasé une puissance supérieure à 10 KVA. De même, dans le cas d'un réseau 110/220 volts, le concessionnaire n'est pas tenu de livrer en monophasé 110 volts une puissance supérieure à 6,6 KVA.

En moyenne tension, si des demandes de puissance viennent à dépasser les capacités de desserte du réseau ou de la centrale de production, le concessionnaire assurera leur satisfaction dans l'ordre de leur inscription sur un registre spécial tenu à cet effet, dans des conditions de délais compatibles avec la réalisation des travaux de renforcement nécessaires.

Article 14 - EXTENSION DU RESEAU

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 14)

Est considéré comme extension du réseau, tout ouvrage de distribution qui sera établi en vue d'alimenter une ou plusieurs installations non encore desservies et dont la construction n'est pas prévue à l'Article 5.

Les ouvrages ainsi établis feront partie de la concession.

Ces travaux d'extension seront exécutés dans les conditions suivantes :

a) Extension à établir sur l'initiative de l'autorité concédante 

Dans toutes les régions de la zone concédée, accessibles à partir des réseaux existants, le concessionnaire sera tenu d'établir les lignes et postes dont l'autorité concédante lui demandera l'installation, en lui garantissant ou en lui faisant garantir, pendant cinq ans, une recette annuelle correspondant à la vente d'au moins :

- 30 kWh par mètre de ligne basse tension aérienne,

- 40 kWh par mètre de ligne mixte haute et basse tension aérienne,

- 50 kWh par mètre de ligne souterraine haute tension et basse tension.

Ces kWh sont facturés au tarif maximum en vigueur.

Au cours d'un exercice donné, le Concessionnaire ne pourra être tenu d'investir à ce titre sur l'île de TAHITI une somme supérieure à la valeur de 25 kWh par abonné au tarif maximum en vigueur au cours de l'année civile considérée.

Toute commune adhérant à la concession aura la possibilité de demander des extensions, pour une valeur maximale correspondant à la valeur de 25 kWh par abonné, valorisée au tarif maximum en vigueur au cours de l'année civile considérée.

b) Extension à établir sur l'initiative du concessionnaire

Sous réserve de l'approbation des projets, le concessionnaire pourra établir, dans le périmètre de la concession, tous ouvrages et canalisations qu'il jugera utile.

c) Extension à établir sur la demande des usagers

Le concessionnaire sera tenu d'établir toutes canalisations moyenne ou basse tension, et tous ouvrages accessoires dont 85 % des frais d'établissement lui seront remboursés par un usager.

Ces frais correspondent aux dépenses réelles majorées forfaitairement de 15 %.

Cet abonnement serait toutefois réduit à 10 % sur la part des travaux sous-traités éventuellement par le concessionnaire.

Si l'usager le désire, ce remboursement pourra être remplacé par le versement, pendant cinq années consécutives, d'une redevance forfaitaire de 25 % du montant lui incombant des frais d'établissement calculés comme ci-dessus.

La première redevance devra être versée de suite et le versement des redevances ultérieures devra être garanti par une caution à fournir avant le commencement des travaux.

Plusieurs abonnés peuvent se grouper pour bénéficier de l'ensemble des dispositions ci-dessus. Ils devront obligatoirement désigner l'un d'eux pour les représenter auprès du concessionnaire.

Un nouvel abonné ne pourra être branché sur une extension établie en vertu des dispositions précédentes qu'avec l'accord écrit de l'usager ou du groupe d'usagers qui a financé l'extension en cours.

Cet accord ne pourra être refusé à condition que le nouvel abonné, suivant le cas :

1) rembourse aux ayants-droit une part proportionnelle à la puissance souscrite et à la fraction desdites installations utilisées au transport de cette puissance, des charges communes d'établissement supportées en capital par eux, ces charges étant diminuées de 20 % par une année écoulée depuis la mise en service de l'extension considérée ;

2) participe aux redevances d'établissement restant à échoir proportionnellement à la puissance prise et à la fraction des installations utilisées par lui.

Les difficultés éventuelles auxquelles pourrait donner lieu l'application des dispositions ci-dessus seront soumises au service de contrôle.

d) Exécution des études et des travaux

Les travaux d'extension et les études afférentes à établir sur l'initiative de l'autorité concédante, visée au a), ou à la demande des usagers, visée au c), devront faire l'objet de sous-traitance pour au moins 30 % de la valeur des travaux.

e) Délais d'exécution

Les projets d'extension à établir sur l'initiative de l'autorité concédante ou à la demande des usagers devront être présentés au service du contrôle dans le délai de deux mois à dater de la demande régulière qui en sera faite au concessionnaire.

Les travaux seront exécutés dans le délai de cinq mois à dater d'approbation des projets, si la longueur est inférieure à 500 mètres, et dans un délai de six mois si la longueur est supérieure à ce chiffre.

Les délais ci-dessus pourront être prorogés avec l'agrément du service du contrôle, si, par suite de sujétions particulières de tous ordres, et notamment de retards de livraison de fournisseurs, difficultés d'acheminement du matériel ou pénurie de main-d’œuvre, le concessionnaire se trouvait dans l'impossibilité de respecter les délais ci-dessus.
Article 15 – BRANCHEMENTS

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 15)

Sera considérée comme branchement, toute canalisation ou partie de canalisation en basse tension ayant pour objet d'amener le courant du réseau à l'intérieur des propriétés desservies, et limitée :

1°/ à l'aval : aux bornes du compteur ou du disjoncteur si celui-ci est placé après le compteur, 

2°/ à l'amont : au plus proche support aérien du réseau ou au système de dérivation de ce raccordement pour les réseaux souterrains.

Les branchements feront partie de la concession et seront installés, entretenus et renouvelés par le concessionnaire.

Le demandeur indiquera la puissance prévue pour chacun des locaux à desservir. Cette puissance devra correspondre aux besoins prévisibles et sera, en règle générale, fixée d'après les normes en vigueur sur le Territoire.

Les travaux de branchement sont exécutés sous la responsabilité du concessionnaire et les frais de premier établissement et de renforcement en seront remboursés par l'usager selon les dépenses réelles majorées de 15 %.

Ces dispositions sont applicables aux branchements individuels dont la longueur n'excède pas cent mètres, augmentés, s'il y a lieu, de la longueur de la partie située à l'intérieur de la propriété desservie, si celle-ci est clôturée.

Le surplus éventuel des canalisations de raccordement sera considéré comme extension du réseau et traité comme il est dit à l'Article 14.

Dans le cas de branchement à utilisation provisoire, le compteur sera placé le plus près possible du réseau de distribution ; les installations situées en aval seront traitées comme des installations intérieures.

Si un branchement établi pour desservir une installation déterminée n'est pas utilisé dès l'origine pour sa capacité totale, le concessionnaire s'engage à mettre, à toute époque, à la disposition des usagers de l'installation en cause, le reliquat de la capacité du branchement.

Les réfections, les modifications ou suppressions de branchement rendues nécessaires par des travaux exécutés dans un immeuble sont à la charge de celui qui fait exécuter les travaux.

Il est spécifié que la responsabilité des services publics ou des particuliers serait substituée à celle du concessionnaire en ce qui concerne la réparation de tous dommages ou préjudices résultant des travaux ou de manœuvres exécutés sur des branchements extérieurs sans le recours au concessionnaire.

Les redevances d'entretien et de renouvellement sont incluses dans la prime fixe de l'abonné (cf Article 11).

Pour les abonnés MT, il est précisé que les postes de transformation, y compris ta protection des transformateurs, ne font pas partie du branchement extérieur et sont à la charge des abonnés qui assurent leur entretien et leur renouvellement. Ces installations sont réalisées sous le contrôle technique du concessionnaire.
Article 16 - APPAREILS DE MESURE ET DE CONTROLE
(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 16)

Les appareils de mesure et de contrôle sont d'un type agréé par l'ingénieur en chef de contrôle. Ils seront plombés par le concessionnaire.

a) en basse tension

Les appareils de mesure et de contrôle comprennent notamment :

- un compteur d'énergie active

- un disjoncteur et/ou un jeu de fusibles calibrés

- si nécessaire, des transformateurs de mesuré.

Tous les appareils de mesure, y compris les accessoires (planchette de support, dispositif de fusibles et de plombage, etc.), seront fournis par le concessionnaire, posés, plombés et entretenus par ses soins.

Les redevances d'entretien et de renouvellement sont incluses dans la prime fixe de l'abonné (cf Article 11).

L'abonné devra, à ses frais, assurer la protection des appareils de mesure et accessoires contre les intempéries et le vandalisme. 
b) en moyenne tension

Les appareils de mesure et de contrôle comprennent notamment :

- des compteurs d'énergie active et réactive

- des indicateurs et enregistreurs de puissance et leurs accessoires

- des horloges, si nécessaire.

Les appareils de mesure et de contrôle sont fournis, entretenus et renouvelés par le concessionnaire.
Les redevances de pose, location et entretien sont incluses dans la prime fixe.

Le comptage sera toujours effectué en moyenne tension :

- lorsque la puissance du transformateur sera supérieure ou égale à 630 KVA, ou

- lorsque le poste comporte plusieurs transformateurs.

Dans ce cas, la cellule de transformation de potentiel, les transformateurs de potentiel et les transformateurs d'intensité sont à la charge de l'abonné ainsi que leur entretien et leur renouvellement avec l'agrément et sous le contrôle technique du concessionnaire.

Dans les autres cas, le contrat d’abonnement peut prévoir que le comptage s'effectuera en basse tension avec estimation forfaitaire des pertes à 2,5 %. Les transformateurs de mesure sont alors à la charge du concessionnaire.

En basse tension comme en moyenne tension, les réparations ou remplacements de compteurs et accessoires détériorés du fait de l'abonné sont à la charge de celui-ci.

Article 17 - VERIFICATION DES APPAREILS DE MESURE ET DE CONTROLE

Le concessionnaire pourra procéder à la vérification des compteurs aussi souvent qu'il le jugera utile, sans que cette vérification donne lieu à son profit à aucune allocation en sus des frais d'entretien mentionnés à l'article précédent. 

L'abonné aura toujours droit à la vérification des compteurs soit par le concessionnaire, soit par un expert désigné d'un commun accord ou, à défaut d'accord, désigné par l'Ingénieur en Chef du Contrôle. Les frais seront à la charge de l'abonné si l'appareil est reconnu exact à 5 % près ou si le défaut d'exactitude est à son profit ; ils seront à la charge du concessionnaire si le défaut d'exactitude est au détriment de l'abonné.

Les mêmes dispositions s'appliqueront aux appareils de contrôle ou de limitation de puissance visés à l'article précédent.

Article 18 - POLICE D'ABONNEMENT

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 18)

Les contrats pour la fourniture de l'énergie électrique seront établis sous la forme de polices d'abonnement, conformes aux modèles arrêtés d'accord entre le service de contrôle et le concessionnaire et approuvés par l'autorité concédante. Il ne pourra être dérogé aux dispositions contenues dans ces modèles que par une Convention spéciale entre le concessionnaire et l'abonné, soumise aux conditions stipulées à l'Article 11.

Dans le cas où il y aurait lieu, au cours de la concession, d'apporter des modifications aux modèles de police, à défaut d'accord entre le service du contrôle et le concessionnaire, il sera statué par l'autorité concédante.

Les polices d'abonnement devront fixer les consommations minima à garantir par l'abonné pour chaque utilisation ainsi que toutes modalités de transfert de police en cas de changement de domicile.

Le concessionnaire pourra interrompre les fournitures d'énergie en cas de non-paiement des sommes dues par un abonné et ceci dans un délai de huit jours après mise en demeure par lettre recommandée.

Les frais d'avertissement, de coupure et de rétablissement du courant sont toujours à la charge de l'abonné et, en cas de récidive, la police d'abonnement pourra être résiliée.

(remplacé, Avenant n° 16 C du 24/02/2015, article 3) « L'abonné sera tenu, sur la demande du concessionnaire, de lui verser une avance sur consommation lors de la signature de la police d'abonnement. Cette avance sera révisée, s'il y a lieu, lors de toute modification de la police d'abonnement.

- Pour la période du 1er mars 2015 au 1er mars 2016, cette avance équivaudra à la valeur de :

· 37,5 kWh par kVA de puissance souscrite pour les consommations à usage domestique ;
· 75 kWh par kVA de puissance souscrite pour les consommations de tous usages Basse Tension autres que domestiques ;
· 150 kWh par kVA de puissance souscrite pour les fournitures en moyenne tension.

- A partir du 1er mars 2016, cette avance équivaudra à la valeur de :

· 25 kWh par kVA de puissance souscrite pour les consommations à usage domestique ;
· 50 kWh par kVA de puissance souscrite pour les consommations de tous usages Basse Tension autres que domestiques ;
· 100 kWh par kVA de puissance souscrite pour les fournitures en moyenne tension.

Le prix du kWh appliqué au calcul ci-dessus est le tarif maximum domestique en vigueur. »
L'avance sur consommation n'est pas productive d'intérêt et sera remboursable à l'expiration de l'abonnement, sous déduction de toutes sommes dues au concessionnaire par l'abonné.
Article 19 – INSTALLATIONS INTERIEURES-POSTES DE LIVRAISON ET DE TRANSFORMATION
(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 19)

L'installation intérieure commence :

- en moyenne tension, inclusivement aux isolateurs d'entrée du poste de livraison ou de transformation dans le cas de réseau aérien, et immédiatement à l'aval des bornes de la boîte d'extrémité des câbles dans le cas de réseau souterrain. Dans le cas où l'abonné est raccordé directement à un poste de coupure du distributeur ou aux barres moyennes tension d'un poste de transformation de distribution publique, son installation commence aux bornes amont incluses du sectionneur de la dérivation propre à l'abonné ;

- en basse tension, immédiatement à l'aval des bornes de sortie du compteur ou du disjoncteur, si celui-ci est placé après le compteur.

Les installations intérieures sont exécutées et entretenues aux frais du propriétaire ou de l'abonné, chacun en ce qui le concerne, et par leurs soins.

Postes de livraison et de transformation des abonnés

Les postes de livraison et de transformation des abonnés alimente en moyenne tension seront construits, conformément aux règlements en vigueur, aux frais des abonnés dont ils resteront propriété pour la partie constituant l'installation intérieure. L'entretien et le renouvellement de ces postes sont à la charge des abonnés.

Les plans et spécifications du matériel sont approuvés par le concessionnaire avant tout commencement d'exécution.

Toutefois, la fourniture et le montage de l'appareillage de mesure et de contrôle sont assurés comme il est dit à l'Article 16.
Article 19 bis – SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS INTERIEURES

(inséré, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 19 bis)

L'énergie électrique n'est fournie aux abonnés que si leurs propres installations sont établies en conformité des règlements et des normes en vigueur sur le Territoire, afin :

- d'éviter des troubles dans l'exploitation des réseaux du concessionnaire et d'assurer la sécurité du personnel,

- d'éviter une déperdition exagérée d'énergie dans les branchements,

- d'empêcher l'usage illicite ou frauduleux de l'énergie électrique.

L'abonné ne peut, notamment, mettre en œuvre un moyen quelconque de production autonome d'énergie électrique susceptible de fonctionner en substitution du réseau qu'en conformité des conditions réglementaires et techniques résultant de la réglementation correspondante et qu'après avoir reçu l'approbation du concessionnaire sur les plans et les spécifications du matériel de jonction et de protection.

Eu égard aux objectifs ci-dessus définis, le concessionnaire est autorisé, avant la mise en service et ultérieurement à toute époque, à vérifier l'installation intérieure de l'abonné. Si l'installation est reconnue défectueuse ou si l'abonné s'oppose à sa vérification, le concessionnaire peut se refuser à effectuer ou à continuer d'effectuer la fourniture de l'énergie électrique.

En aucun cas, le concessionnaire n'encourra de responsabilité en raison des défectuosités des installations intérieures qui ne seront pas de son fait.

Les abonnés ne peuvent céder à des tiers, ni à titre gratuit, ni à titre onéreux, tout ou partie de l'électricité fournie, sauf autorisation préalable du concessionnaire, donnée par écrit, avec l'accord de l'autorité concédante.

Enfin, le concessionnaire pourra installer de façon permanente ou temporaire des appareils de mesure ou de limitation permettant de vérifier que l'énergie est utilisée conformément aux engagements résultant de la police d'abonnement. 

Les contestations auxquelles pourrait donner lieu le présent article feront l'objet d'un avis de l'ingénieur en Chef du Contrôle.

Article 20 - INTERRUPTION DE SERVICE

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 20)

Le concessionnaire sera tenu de livrer le courant à toutes heures du jour et de la nuit. II aura, toutefois, la faculté d'interrompre le service pour l'entretien, les travaux de raccordements et tous travaux à proximité des ouvrages nécessitant leur mise hors de tension par mesure de sécurité. Il s'efforcera de réduire ces interruptions au minimum nécessaire, et de les situer, dans toute la mesure compatible avec les nécessités de son exploitation, aux époques et heures susceptibles de provoquer le moins de gêne possible aux abonnés.

Les dates et heures de ces interruptions seront portées préalablement à la connaissance du Service du Contrôle et des abonnés. 

En cas d'accident exigeant une réfection immédiate, le concessionnaire est autorisé à prendre d'urgence les mesures nécessaires, sous réserve d'en aviser le service du Contrôle dans les délais les plus brefs.
CHAPITRE VI - TERME DE LA CONCESSION

Article 21 - DUREE DE LA CONCESSION

(remplacé, Avenant n° 11 du 6/12/1999, article unique)

La durée de la présente concession est prorogée de dix (10) années. Elle prend fin le 30 Septembre 2030.

Le renouvellement de la concession doit être demandé par le concessionnaire dans la cinquième année avant la date de son expiration. L'autorité concédante devra faire connaître sa décision dans l'année qui suivra.

La durée de la concession nouvelle est fixée d'accord entre les parties.
Article 22 - REPRISE DES INSTALLATIONS EN FIN DE CONCESSION

(remplacé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 4)

22.1 Biens de production :

A l'expiration de la concession, l'autorité concédante sera subrogée aux droits du Concessionnaire et prendra possession de tous ouvrages de production faisant partie intégrante de la concession qui lui seront remis gratuitement.

Une indemnité sera versée au Concessionnaire pour la valeur non amortie des ouvrages établis par ce dernier pendant les dix dernières années de la concession,  pour autant que le Concessionnaire ait contribué au financement  de ces ouvrages, et dans la proportion  de sa participation  à leur premier  établissement.

Il faut entendre par ouvrages établis les biens de premier établissement et la part améliorante le cas échéant des biens de renouvellement.

Cette indemnité sera égale au montant des dépenses justifiées par le  Concessionnaire, sauf  déduction pour chaque ouvrage de 1/10ème de cette valeur pour chaque année entière légale écoulée depuis son achèvement.

L'amortissement correspondant, dit amortissement de caducité sera, chaque année, égal à 1/N de la valeur des ouvrages, N étant le nombre d'années restant à courir avant la fin de la concession (pour N > 10) et égal à 1/10 pour de la valeur des ouvrages pour les dix dernières années de la concession.

Nonobstant les dispositions visées au présent article, si le Concessionnaire justifie qu'à l'expiration de la concession et malgré sa bonne gestion, il s'est trouvé dans l'impossibilité d'amortir en caducité la valeur dûment justifiée des ouvrages faisant partie intégrante de la concession, par suite d'insuffisance des produits de la concession, le montant des annuités d'amortissement de caducité ainsi différées, réévaluées conformément à l'Article 27, lui sera intégralement remboursé par l'Autorité Concédante.

Par dérogation aux alinéas ci-dessus, et compte tenu de l'absence d'amortissement sur les biens fonciers, les terrains servant d'assise aux biens de production, et listés en Annexe 4 de l'avenant 17 au présent cahier des charges, seront retournés au Concédant en contrepartie du versement d'une indemnité équivalente à leur valeur d'acquisition, telle que spécifiée dans ladite annexe.

22.2 Biens de distribution

A l'expiration de la concession, l'autorité concédante sera subrogée aux droits du Concessionnaire et prendra possession de tous ouvrages de distribution faisant partie intégrante de la concession qui lui seront remis en contrepartie du versement d'une indemnité correspondant à la valeur non amortie des ouvrages de distribution pour autant que le Concessionnaire ait contribué au financement de ces ouvrages et dans la proportion de sa participation à leur financement.

La valeur non amortie des ouvrages justifiant du montant de l'indemnité .de fin de concession sera égale au montant des dépenses immobilisées et justifiées par le Concessionnaire après déduction d'un amortissement calculé de façon linéaire sur la durée de vie contractuelle du bien auquel il se rapporte (cf tableau des durées de vie en Annexe 5 de l'avenant 17).

Cet « amortissement », que le Concessionnaire sera autorisé à comptabiliser pour constater de la dépréciation économique d'un ouvrage, correspond à la somme des amortissements techniques et/ou provision pour renouvellement et/ou amortissement de caducité, relatifs au bien considéré.

Les Provisions pour amortissement de caducité relatives au réseau de distribution étaient la conséquence de la remise gratuite de ces biens enfin de concession, la modification du contrat ne remet pas en cause les provisions antérieurement  comptabilisées.

Afin de permettre une réduction durable des charges calculées de la concession, il est demandé au Concessionnaire :

· de réaffecter les provisions pour renouvellement utilisées et  amortissements de caducité bien par bien.

· de réduire la base de calcul de l'amortissement technique de chaque bien, des montants de caducité et de provision pour renouvellement utilisée y affecté.

L'inventaire des biens de distribution à remettre au Concédant contre indemnité enfin de concession, établi au 31 décembre 2014, figure en Annexe 6 à l'avenant 17 au présent cahier des charges.

22.3 Programme d'investissement

Chaque année, avant le 30 septembre, le Concessionnaire soumettra à l’Autorité Concédante un plan prévisionnel d'investissement distinguant les travaux neufs, les renouvellements et la part d'améliorant, aussi bien pour les moyens de production, que les moyens de la distribution et que le foncier, pour l'année à suivre.

Dans chaque cas, l'Autorité Concédante pourra faire valoir ses remarques et effectuer si nécessaire un audit approfondi.

Le programme d'investissements pour l’année 2016 est présenté en Annexe 7 de l'avenant 17 au présent Cahier des charges.

22.4 Mobilier outillage et approvisionnement

En ce qui concerne le mobilier et les approvisionnements, l'Autorité Concédante se réserve le droit de les reprendre en tout ou partie.

La valeur des objets repris sera fixée à l'amiable ou à dire d'expert et payée au Concessionnaire dam les mêmes conditions que l'indemnité ci-dessus.

22.5 Remboursement des consommations garanties non atteintes

L'Autorité Concédante sera également tenue de rembourser les pertes résultant, pour le Concessionnaire, de l'exploitation des extensions du réseau mises en service au cours des cinq années précédant la fin de la concession, sur l'initiative de l'Autorité Concédante en application de l'Article 14 ci-dessus.

22.6 Versement de l'indemnité de fin de concession

Les sommes dues au Concessionnaire, en exécution des dispositions qui précèdent, lui seront payées dans les six mois qui suivront l'expiration de la concession.

Les versements visés à l'alinéa précédent sont passibles d'un intérêt courant à partir du premier jour du septième mois suivant l'expiration de la concession et calculé au taux de l'Euribor 3 mois + 1 point du mois correspondant, ces intérêts devant être réglés à la même date que le capital.

Dans tous les cas, l'Autorité Concédante aura la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le Concessionnaire ou une diminution des sommes qui lui sont dues au titre des paragraphes précédents, de prendre pendant les six derniers mois de la concession toutes mesures utiles pour assurer la continuité de la distribution d'énergie en fin de concession, en réduisant au minimum la gêne qui en résultera pour le Concessionnaire.

Article 23 - RACHAT DE LA CONCESSION

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 23)

L'autorité concédante pourra mettre fin à la concession avant la date normale d'expiration. Dans ce cas, elle devra procéder au rachat de la concession. Le rachat ne pourra toutefois intervenir que si quinze ans au moins se sont écoulés depuis l'approbation de la concession et sous réserve d'un préavis de deux ans adressé au concessionnaire.

Le concessionnaire recevra pour indemnité :

1/ Pendant chacune des années restant à courir jusqu'à expiration de la concession, une annuité égale au produit net moyen des sept dernières années d'exploitation précédant celles où le rachat sera effectué, déduction faite des deux plus mauvaises.

Le produit net de chaque année sera calculé en retranchant des recettes (non compris le produit des surtaxes éventuelles perçues pour le compte du Territoire, mais y compris, s'il y a lieu, les annuités versées au concessionnaire comme participation aux charges d'exploitation dc la distribution), toutes les dépenses faites pour l'exploitation de la distribution, y compris l'entretien et le renouvellement des ouvrages et du matériel, mais non compris les charges d'intérêt et l'amortissement des dépenses d'établissement. 

En aucun cas, le montant de l'annuité ne sera inférieur au produit net de la dernière des sept années prises pour terme de comparaison.

2/ (remplacé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 5) « Une somme égale à la valeur non amortie des biens de production établis par le Concessionnaire pendant les dix dernières années de la concession et dans la proportion de sa participation à leur premier établissement, sinon le montant des annuités d'amortissement de caducité éventuellement différées, somme calculée conformément à l'article 22.1.

3/ Une somme égale à la valeur non amortie des terrains servant d'assise aux biens de production listés en Annexe 4 de l'avenant 17 au présent cahier des charges, somme calculée conformément à l'article 22.1.

4/ Une somme égale à la valeur non amortie des biens de distribution dans la proportion de la participation du Concessionnaire à leur premier établissement, calculée conformément à 1'article 22.2. »

L'autorité concédante sera tenue de se substituer au concessionnaire pour l'exécution des contrats d'abonnement en cours, ainsi que des contrats d'achat d'énergie et des autres engagements pris par lui en vue d'assurer la marche normale de l'exploitation, et de reprendre les approvisionnements en magasin ou en cours de transport, ainsi que le mobilier de la distribution. La valeur des objets repris sera fixée à l'amiable ou à dire d'expert et sera payée au concessionnaire dans les six mois qui suivront leur remise à l'autorité concédante.

Toutefois, l'autorité concédante ne sera pas tenue de reprendre un stock d'approvisionnement d'une importance supérieure à celle nécessaire pour assurer le fonctionnement de la distribution pendant six mois en ce qui concerne le combustible et les huiles de graissage et pendant douze mois pour le reste des approvisionnements.

L'autorité concédante sera également tenue de rembourser les pertes résultant pour le concessionnaire de l'exploitation des extensions du réseau mises en oeuvre au cours des cinq années précédant le rachat sur l'initiative de l'autorité concédante en application de l'Article 14 ci-dessus.

Les versements sont passibles d'un intérêt courant à dater du premier jour du septième mois suivant le jour du rachat pour les autres indemnités ou versements et calculé au taux de base bancaire appliqué aux crédits à court terme non réescomptables du mois correspondant. Ces intérêts devront être réglés à la même date que le capital.

Article 24 - REMISE DES OUVRAGES

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 24)

(remplacé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 6) « En cas de rachat, ou à l'expiration de la concession, le Concessionnaire sera tenu de remettre, en bon état d'entretien, et après règlement de l'indemnité due au Concessionnaire en application des articles 22 et 23, toutes les installations reprises ou faisant  retour au concédant. »

L'autorité concédante pourra retenir, s'il y a lieu, sur les indemnités dues au concessionnaire, les sommes nécessaires pour mettre en état toutes les installations qui n'auraient pas été normalement entretenues pendant la durée des préavis prévus aux articles 22, premier alinéa, et 23, premier alinéa, du présent cahier des charges.

Lorsque l'autorité concédante usera de la faculté, à elle réservée, de reprendre les installations en fin de concession, elle pourra se faire remettre les produits nets de la distribution (calculés comme indiqué à l'Article 23-1) dans les deux dernières années qui précéderont le terme de la concession et les employer à rétablir en bon état les installations, si le concessionnaire ne se met pas en mesure de satisfaire pleinement et entièrement à cette obligation et si le montant de l'indemnité à prévoir en raison de la reprise de la distribution, joint au cautionnement, n'est pas jugé suffisant pour couvrir les dépenses des travaux reconnus nécessaires.
Article 25 - DECHEANCE ET MISE EN REGIE PROVISOIRE

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 25)

Si la sécurité publique vient à être compromise, l'autorité concédante après avis de l'ingénieur en Chef du Contrôle, prendra, aux frais et risques du concessionnaire, les mesures provisoires nécessaires pour prévenir tout danger. Il adressera au concessionnaire une mise en demeure fixant le délai à lui imparti pour assurer à l'avenir la sécurité de l'exploitation.

Si l'exploitation vient à être interrompue en partie ou en totalité, il y sera pourvu aux frais et risques du concessionnaire.

L'autorité concédante prendra les mesures d'urgence nécessaires pour assurer provisoirement le service de la distribution et adressera une mise en demeure fixant un délai au concessionnaire pour reprendre le service.

Si le concessionnaire n'a pas exécuté les travaux de renforcement et d'extension prévus aux articles 5, 14 et 15 dans les délais prévus, l'autorité concédante adressera une mise en demeure fixant un délai au concessionnaire pour réaliser les travaux nécessaires.

Si, à l'expiration du délai imparti, dans les cas prévus aux trois alinéas qui précèdent, il n'a pas été satisfait à la mise en demeure, la déchéance pourra être prononcée par arrêté du Président du Gouvernement, pris en Conseil des Ministres du Territoire, sauf recours auprès de la juridiction administrative. 

La déchéance ne serait pas encourue dans les cas où le concessionnaire n'aurait pu remplir ses obligations par suite de circonstances de force majeure dûment constatées.

Article 26 - PROCEDURE EN CAS DE DECHEANCE

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 26)

Le prononcé de la déchéance abroge la convention et le Cahier des Charges de concession. Dès le prononcé de la déchéance, l'autorité concédante entre en possession de tous les biens faisant partie de la concession.

Elle créditera le concessionnaire des créances relatives à l'exploitation qu'elle reprendra à la valeur d'échéance et le débitera des dettes dont elle reprendra la charge.

L'autorité concédante sera tenue de se substituer au concessionnaire pour l'exécution des traités d'abonnements en cours ainsi que des contrats d'achat d'énergie et des autres engagements pris par lui en vue d'assurer la marche normale de l'exploitation. Le personnel nécessaire à l'exploitation sera laissé par le concessionnaire à la disposition de l'autorité concédante si celle-ci demande.

L'autorité concédante versera au concessionnaire évincé une indemnité égale aux 8/10 de la valeur non amortie des ouvrages faisant partie intégrante de la concession pour autant que le concessionnaire ait contribué au financement de ces ouvrages et dans la proportion de sa participation à leur premier établissement. 

Toutefois, l'autorité concédante ne sera pas tenue de reprendre un stock d'approvisionnement d'une importance supérieure à celle nécessaire pour assurer le fonctionnement de la distribution pendant six mois en ce qui concerne le combustible et les huiles de graissage et pendant douze mois pour le reste des approvisionnements.

L'autorité concédante sera également tenue de rembourser les pertes résultant pour le concessionnaire de l'exploitation des extensions du réseau mises en œuvre au cours des cinq années précédant le rachat sur l'initiative de l'autorité concédante en application de l'article 14 ci-dessus.

Les versements sont passibles d'un intérêt courant à dater du premier jour du septième mois suivant la date effective de la déchéance et calculé au taux de base bancaire appliqué aux crédits à court terme non réescomptables du mois correspondant. Ces intérêts devront être réglés à la même date que le capital.

Article 27 - CLAUSE GENERALE DE REVISION DU CAHIER DES CHARGES

(remplacé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 7)

Pour tenir compte de l'évolution des conditions économiques et techniques et pour s'assurer que l'évolution des coûts réels reste mesurée, le niveau de Revenu Autorisé et la composition des formules d'indexation et d'évolution pourront être soumis à réexamen tous les 3 ans (la première échéance intervenant au plus tôt le 1er mars 2017), à la demande de l'une ou l'autres des parties.

Seront donc ajustés tous les 3 ans :

· les forfaits, les pourcentages de présence par métier des différentes natures comptables de charges (charges calculées, Main d'œuvre, Autres charges),

· le niveau de la Puissance Maximale Majorée telle que définie à l'article 5, si l'évolution de l'appel de puissance nécessite de le revoir. Cet ajustement emportera la révision du forfait associé.

Par exception certaines corrections pourront  être apportées au 1er mars 2016 :

· pour recaler les pourcentages d'évolution des forfaits sur la définition comptable des charges de personnel (comptes 64).

· pour corriger le revenu d'exploitation RE de l'écart entre le prévisionnel 2015 et le réalisé 2015 des postes ventes d'énergies (valeur prévisionnelle 2015: 20 682 131 521) et le terme « CE » (combustible, huiles, urées, énergies renouvelables achetées ou produites par le Concessionnaire, redevance Tep) valeur prévisionnelle 2015 : 9 410 235 499 F)

Il sera également procédé à un tel réexamen à tout moment, dans les cas suivants :

1) si la réglementation impose au Concessionnaire d'admettre sur le réseau de distribution publique une quantité d'énergies renouvelables susceptible de remettre en cause l'équilibre technique ou financier du contrat ;

2) si l'ensemble des puissances souscrites ont varié, positivement ou négativement, de plus de 15 % par rapport aux puissances prévues à l'échéancier du compte d'exploitation prévisionnel ;

3) si la puissance maximale appelée de la concession varie, à la hausse comme à la baisse, de plus de 15 % par rapport à la dernière valeur retenue d'accord parties ;

4) s'il est demandé au Concessionnaire de substituer aux moyens de production thermiques  existants de nouveaux moyens de production, solaires, éoliens, hydroélectriques ou autres.

5) si les périmètres fixés à l'article 1er sont modifiés de façon à remettre en cause 1'équilibre financier du contrat ;

6) en cas d'évolution importante de la réglementation, notamment en matière d'environnement ;

7) si le montant des impôts, taxes et redevances à la charge du Concessionnaire varie de façon significative ;

Enfin, les parties ont négocié les présentes clauses  de rémunération et de fixation des tarifs issues de l'avenant 17 au présent cahier des charges, en partant du principe que l'imposition de la reprise des amortissements de caducité pourrait être pratiquée au même rythme que leur reprise comptable, de manière lissée sur la durée résiduelle de la concession.

CHAPITRE VII - CONTROLE ET PENALITES

Article 28 - ETATS STATISTIQUES ET CONTROLE

(remplacé, Avenant n° 17 du 29/12/2015, article 8)

Le Concessionnaire sera tenu de remettre, chaque année, au Service du Contrôle, un compte-rendu statistique de son exploitation. Ce compte-rendu sera établi conformément aux modèles établis par l'Autorité Concédante.

Le Service du Contrôle recevra en outre :

· chaque mois les états de recettes de la concession ;

· chaque année un tableau de synthèse présentant pour la concession et par métier : le Revenu Autorisé, les charges et la marge.

L'expression « Service du Contrôle » désigne le Service des Energies, ou tout autre service qui viendrait à lui succéder dans cette tâche par désignation officielle de l'Autorité Concédante.

Article 29 - FRAIS DE CONTROLE

Les frais de contrôle sont à la charge du concessionnaire. Le montant en est fixé à une somme égale à 120 kWh (cent vingt) au tarif maximum domestique par an et par kilomètre de lignes haute tension et basse tension, aériennes ou souterraines. 

Ils seront versés au Trésor avant le 1er Mars de chaque année sur le vu d'un état arrêté par le Chef du Territoire à cet effet et formant titre de perception. A défaut de versement par le concessionnaire, le recouvrement en sera poursuivi en conformité des règles générales de la comptabilité publique du Territoire.

Article 30 - IMPOTS ET TAXES

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 30)

Tous les impôts et taxes de toute nature établis au jour de l'approbation définitive de la concession par l'Administration locale ou les Communes, y compris les impôts relatifs aux immeubles de la distribution, seront à la charge du concessionnaire.

Dans le cas où se produirait une variation résultant soit d'impôts, taxes ou droits nouveaux relatifs à la vente, la production, le transport ou la consommation de l'énergie électrique ou aux fournitures et matériaux nécessaires à ces industries, soit d'un aménagement à ceux existants, le concessionnaire pourrait demander que l'incidence sur les tarifs en soit examinée dans le cadre des révisions prévues à l'Article 11-3.3.

L'autorité concédante aura le droit de demander, dans les mêmes conditions, une réduction des tarifs en cas de diminution desdits impôts, taxes, prélèvements ou versements, ou en cas d'attribution ou de majoration de subventions accordées au concessionnaire.

Article 31 – PENALITES

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 31)

Sauf cas de force majeure, faute par le concessionnaire de remplir les obligations qui lui sont imposées par le présent Cahier des Charges, des pénalités pourront lui être infligées sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages et intérêts envers les tiers intéressés.

Les pénalités suivantes seront prononcées par l'autorité concédante après avis de l'Ingénieur en Chef du Contrôle, le concessionnaire entendu :

1) En cas d'interruption générale non justifiée de la distribution (article 20) :

a) sur l'île de TAHITI :

- pénalité égale à dix mille (10.000) fois le prix du kWh au tarif maximum domestique, par heure d'interruption.

b) sur un transformateur et l'ensemble des lignes basse tension qui y sont rattachées :

- pénalité égale à cinq cents (500) fois le prix du kWh au tarif maximum domestique, par heure d'interruption.

2) En cas de retard non justifié dans l'exécution des travaux d'extension ou de renforcement du réseau (article 14) :

- pénalité de 1/1000 du montant des travaux à exécuter, par jour de retard, sans que ce taux puisse descendre au-dessous de cinq cents (500) fois le prix du kWh au tarif maximum.

3) En cas de retard non justifié à desservir un abonné (article 13) :

- pénalité de deux cents (200) fois le prix du kWh au tarif maximum domestique, par jour de retard sur le délai fixé.

4) En cas de variation de tension du courant à un point quelconque du réseau dépassant les tolérances maxima de l'article 9 :

- pénalité de vingt (20) fois le prix du kWh au tarif maximum par tranche de 5 % et par jour.

5) En cas d'inobservation des délais fixés par les mises en demeure de l'autorité concédante prévus à l'article 25 :

- pénalité de deux cents (200) fois le prix du kWh par jour de retard après expiration du délai fixé.

Les amendes ne seront pas dues si les faits sont imputables à un cas de force majeure ou à un incident fortuit.

Sont a priori considérées comme incidents fortuits, les interruptions et irrégularités de tension provenant des installations ou appareils de production ou de distribution qui ne pourraient être attribuées à un défaut d'installation ou d'entretien ou à une faute du concessionnaire.

Les amendes pourront, faute de paiement, faire l'objet de poursuite judiciaire.

CHAPITRE VIII - DIVERS

Article 32. - CAUTIONNEMENT

Avant la signature des présents actes de concession, le concessionnaire déposera à la Caisse du Trésorier-Payeur du Territoire ou à la Caisse des Dépôts et Consignations, une somme de cinquante mille francs (50.000 FP ) en numéraire ou en rentes sur l'Etat, en obligations garanties par l'Etat ou en bons du Trésor, dans les conditions prévues par les lois sur les cautionnements en matière de travaux publics. 

La somme ainsi versée formera le cautionnement de l'Entreprise. Sur ce cautionnement, seront prélevés le montant des pénalités stipulées à l'article 31 ci-dessus, ainsi que les dépenses faites en raison des mesures prises pour assurer la sécurité publique ou la reprise de l'exploitation en cas de suspension, conformément aux prescriptions du présent Cahier des Charges.

Toutes les fois qu'une somme quelconque aura été prélevée sur le cautionnement, le concessionnaire devra le compléter de nouveau dans un délai de quinze jours à dater de la mise en demeure qui lui sera adressée à cet effet ; sous réserve des clauses du présent Cahier des Charges, le cautionnement sera restitué au concessionnaire en fin de concession et en cas de rachat.

En cas de déchéance, le cautionnement restera acquis à l'autorité concédante. 

Le concessionnaire sera dispensé des dépenses de cautionnement s'il fournit une caution personnelle et solidaire choisie parmi les Etablissements autorisés à cet effet, s'engageant avec lui à verser au Trésor, jusqu'à concurrence de la valeur arrêtée pour le cautionnement, les sommes dont il pourrait être reconnu débiteur envers le Territoire.

Article 33 - AGENTS ASSERMENTES DU CONCESSIONNAIRE

Les agents et gardes que le concessionnaire fera assermenter pour la surveillance et la police de la distribution et de ses dépendances, seront porteurs d'un signe distinctif et seront munis d'un titre constatant leurs fonctions.

Article 34 - CESSION OU MODIFICATION DE LA CONCESSION

Toute cession partielle ou totale de la concession, tout changement de concessionnaire, ne pourront avoir lieu, à peine de déchéance, qu'en vertu d'une autorisation donnée par l'autorité concédante, dans les mêmes formes que pour l'approbation de la présente concession.

Article 35 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS

(remplacé, Avenant n° 7 du 14/12/1990, article 35)

En cas de contestations sur l'application des clauses du présent Cahier des Charges, les deux parties s'engagent à soumettre, dans les conditions suivantes, leur différend à l'arbitrage, après mise en demeure signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet au bout de dix jours francs.

La mise en demeure est réputée prendre date au jour de l'accusé de réception.

Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le choix d'un arbitre unique dans les trente jours francs de la mise en demeure, elles en désigneront chacune un.

Si l'une des parties n'a pas fait connaître son choix dans les quarante jours francs de la mise en demeure, son représentant sera désigné d'office, à la requête de l'autre partie, par ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif de PAPEETE.
Au cas où dans les trente jours francs de leur désignation, les deux arbitres ne parviendraient pas .à régler le litige, ils devraient choisir, dans les quinze jours, un tiers arbitre chargé de les départager.

S'ils ne pouvaient, dans ce nouveau délai, se mettre d'accord sur le choix de ce tiers arbitre, celui-ci serait désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Président de la Cour Administrative d'Appel.

L'avis du tiers arbitre vaudra décision.

Au cas où les arbitres n'auraient pas rendu leur sentence dans le délai de quatre vingt dix jours francs, à compter de la mise en demeure initiale, ce délai pouvant être prorogé une ou plusieurs fois d'accord avec les parties, ils seraient sommés par la partie la plus diligente de faire connaître leur décision dans les quinze jours francs, sous peine de déchéance.

Dans tous les cas, l'arbitre unique ou les arbitres statueront en équité comme amiables compositeurs.

Dans le cas de deux ou trois arbitres, chaque partie paiera les honoraires de l'arbitre désigné par elle ou pour elle, et la moitié des honoraires du tiers arbitre et des frais d'arbitrage.

En cas de déchéance des arbitres, les parties porteront la contestation devant le Tribunal Administratif de PAPEETE. 

Article 36 - ELECTION DE DOMICILE

Le concessionnaire devra faire élection de domicile à PAPEETE.

Article 37 - FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Le concessionnaire sera tenu d'acquitter les droits d'enregistrement auxquels donneront lieu la Convention et le Cahier des Charges.

Article 38 - FRAIS D'IMPRESSION

Le présent Cahier des Charges et la Convention à laquelle il est annexé, seront publiés au Journal Officiel de la Polynésie Française aux frais de l'autorité concédante.

Cent exemplaires de ces textes seront imprimés aux frais du concessionnaire pour être remis gratuitement à l'autorité concédante.


Dressé et présenté par :

Dressé et présenté par :

L'ingénieur principal,

chef du service des travaux publics et des mines 

de la Polynésie française,

Papeete, le 8 septembre 1960,

J. CITERNE.

Lu et accepté,

Papeete, le 20 septembre 1960,

Le concessionnaire,

A. FOURCADE.

Visé,

Le chef du service des finances territoriales,

J. C. PEAN.

Approuvé par le Conseil de gouvernement dans ses séances du 6 juillet 1960 et du 7 août 1960

Adopté par le Conseil municipal de Papeete dans sa séance du 16 juin 1960

Approuvé par délibération n° 60-47 du 5 août 1960 de la Commission permanente de l'Assemblée territoriale rendue exécutoire par arrêté n° 1956 AAE/TP du 29 septembre 1960

Papeete, le 27 septembre 1960,

Le chef du territoire,

Pour le gouverneur en mission

Le secrétaire général,

J. HUBER.

Enregistré à Papeete (Ile Tahiti) le 27 septembre 1960

Vol. 78 Fol. 58 N° 277 — Gratis

Le receveur,

H. PAMBRUN.
TABLEAU ANNEXE à l'avenant n° 12 

(valeur des différents paramètres à la signature de l'avenant n° 12)

F
23,25

G
47,70

H
12,06

G’
30,50

T
 2,45


PSD (hors TVA)

          1,410

M
117,1

(données relatives aux ventes d'électricité de l'année 2000)

ventes de KWH à TAHITI
377 395 000

ventes de KWH dans les îles
71 847 000

Total des ventes
449 242 000

ANNEXES à l'avenant n° 17

Annexe 1 - Rendement moyen des unités de production et du réseau de distribution au cours des 5 dernières années.

(mise à jour, Avenant 17B du 26/02/2016, article 5)
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Annexe 2 - Valeurs des unités d'œuvres et des forfaits de la formule du Revenu Autorisé

(mise à jour, Avenant 17B du 26/02/2016, article 5)

[image: image2.png]D aa2
22442
24788
68007
58927
44204

131700
73920
73920
63839
99232

126976
89816

183503

165 127

107 648

141541

180077

170757

1523
12010
10069

1788
3113
10975
439
1465
62
2061
6719
735
726
05
356
657
1316
o4
202

Tiombre d'uni

up2
792827 005
33693046
34592491
7085 493
8489234
41289550
1020784
5202642
3430511
7532007
2347054
2640082
2313845
610209
827016
2258534
3256483
2309678
688401

Forfait 2015

up1
157761

upt
E
1799

0

116409
968521
1041586
426789
710458
1352720
1280986
622321
587977
820212
1140343
374504
403051
603370
489700
345008
795534
169033
472147

Topuvres 2014

up2
484,500
554,200
307,600
179371
154,594
154,000
18810
131,840
101,825
66,106
30,700
97,692
73,781
21,700
40553
94,400
66,630
65,000
21,260

ANNEXE 2

22464
24820
68180
59065
44338

132115
74151
74151
63937
99503

127327
90163

184139

165514

107889

111857

18069

171346

P2

Forfaits 2016

up1

167698
970007
1043129
427681
712156
1355863
1284486
624110
589498
82159
1142742
375235
403742
603869
490786
338931
797088
-169 668
472729

‘Hombre d'unités d euvres 2015

up2

111544 289715717

11989
9906
1620
3057

11098

34450930
34939290
7085340
8406894
40803 452
1068377
5103971
3567 442
7530020
2263699
2678930
2262158
590279
834399
2267559
2965956
2515023
669970

5757
1812

uo2
7483,900
559,300
309,646
179,401
154,669
171,000
19,081
131,950
101,825
66,108
31,280
97,808
73,781
21330
405553
94,400
66,630
65,000
21,260





Annexe 3 - Compte d'Exploitation Prévisionnel de la concession
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Annexe 4 - Liste des terrains remis au Concédant en fin de contrat contre indemnité, et montant de l'indemnité correspondante
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Annexe 5 - Tableau des durées de vie contractuelles.
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Annexe 6 - Inventaire des biens de distribution remis au Concédant en fin de contrat contre indemnité, et montant de l'indemnité correspondante

(mise à jour, Avenant 17B du 26/02/2016, article 5)

[image: image8.emf]
Annexe 7 - Plan Prévisionnel d'Investissements 2016
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Annexe 8 - Liste des ouvrages transférés de la concession de transport à la concession de distribution publique d'énergie électrique de Tahiti
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Annexe 9 - Forfaits de rémunération et Unités d'œuvres dans le périmètre d'intervention du Concessionnaire

(mise à jour, Avenant 17B du 26/02/2016, article 5)
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